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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAL SIEGEANT EN CONSEIL DE POLICE

Séance du 03 juillet 2023
PRESENTS :
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helenê/We VALCKE Kathy, M HARDUIN 
Laurent, M MISPELAERE Didier, M BRACAVAL^HirfPfC’^VACCARI David Echevins ,

M SEGARD Benoit, \ '^ President du C P.A S ,
M FRANCEUS Michel, M VYNCKE Ruddy^me'DeI'PORTE mXÀianne, M CASTEL Marc, Mme 

VANDORPE Mathilde, M FAfflW^OUE GujWwe, M.NARRASSE Simon, M VAN GYSEL 
Pascal, M MOULIGNEAU Fi«Siçois,'We AHÀÊLOÛGtfFÀTiMA, M FAÇON Gautier, Mme LOOF 
Véronique, M RADIKOy ÏCR1, MMÉjpaW^WTèft Caroline, Mme HOSSEY Gaelle, Mme 
ROGGHE ANNE-stffc,''%EWjTTENS>ÉSWrA, M GISTELINCK JEAN-CHARLES, M. MICHEL 
Jonathan, MrHATO^&WASs^M. ŒROY Alain, M. LOOSVELT Pascal, M HACHMI Kamel, 
Mme HlAÉK^wœi^e, MSTÉRRYN Sylvain, M ROUSMANS Roger, M AMELOOT 
Alexanme, M DEbPAuWERE Guil.1aume, Conseillers communaux ,

Mme BLAN&ENathalîI; Directrice generale

m. JOSEPH J^n-Michel Chef de Zone

L OBJET : BUDGET 2023 - SERVICE EXTRAORDINAIRE - LANCEMENT DES MARCHES PUBLICS 
INFERIEURS A 30.000 € HTVA - CHOIX DU MODE DE PASSATION - ARRÊT DES CONDITIONS

Le Conseil communal siégeant en Conseil de police,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal ;

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ,

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 92 (marchés publics de faible montant-facture 
acceptée);

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment les articles 4, §3 et 124 ;

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des 
concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures ;

Vu les demandes d'accord de principe pour des marchés publics inférieurs à 30.000 € htva et relevant du 
service extraordinaire du budget 2023, reprises sous forme de listing ci-dessous ;

Objet commande
Montant 

HTVA
Article 

Budgétaire Voies et moyens
Logiciel de gestion des UPS 1 500,00 3305/742AS-53 FR Assurances
Acquisition de mobilier (bureaux, armoires, ) 11 855,00 3303/741BV-51 FR Ventes
Acquisition d’une enseigne (plaque indicative Hôtel de ville) 1 240,00 3307/74402/51 Emprunts
Acquisition d’un frigo 250,00 3307/74402-51 Emprunts

Acquisition écrans 450,00 3305/742BE53 FR Emprunts

15 295,00

Considérant que la procédure négociée sur simple facture acceptée est la procédure la plus appropriée pour 
une majorité de marchés dont les montants sont peu élevés et ce, à la fois au niveau de la mise en concurrence 
qu'au niveau de la flexibilité et la rapidité pour les services de police ;

Par ... voix ;

DECIDE :

Article 1er. - De marquer son accord pour le lancement des marchés publics inférieurs à 30.000 € htva et 
relevant du service extraordinaire du budget 2023 repris dans le listing ci-dessus.



Art. 2. - De choisir la procédure négociée sur simple facture acceptée comme mode de passation de ces
marchés.

Art. 3. - De marquer son accord sur les conditions particulières énoncées pour chacun de ces marchés.

Par ordonnance :
La Directrice Générale 

(sé) N. BLANCKE

La Directrice Générale, 
N. BLANCKE 

Secrétaire de Zone

PAR LE CONSEIL :

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Président, 
(sé) B. AUBERT

La Bourgmestre, 
B. AUBERT 

Présidente du Conseil de Police

Wallonie 
picarde 
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL SIEGEANT EN CONSEIL DE POLICE

Présents :
Mme. AUBERT Brigitte,

Séance du 03/07/2023

Bourgmestre - Présidente ;

/'PRESIDENT du C.P.A.SM. SEGARD Benoit,

Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ,

M JOSEPH Jean-Michel, Chef de Corps

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE K^THY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M BRACAVAL PHILIPPE, M VACÇ^fl DAVID,

/V v» Echevins ;

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME BELPORT^ÀfUAN|\ie? M. CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE, M. FARVACQUE GÛTttÀ^ME, MÀV^RftASSE SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU FRANÇOIS MME\^H^LJ©UCH FATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M.JJÀMKÔM JORJ, MMET/e WINTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAELLE, MME ROGGHE ANNé^OPfflE>MI*1E_NÛTTENS REBECCA, M. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, M. MICHEL JO^HMiIzwdH^'RRAGÂ HASSAN, M. LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL, M. HAŒMI )ÙXIW, HINNEKENS MARJORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, M ROUSMANS ROGW MT\AMELOOT ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE 
GUILLAUME, \< V

OBJET N° ZONE DE POLICE - FINANCEMENT DES DÉPENSES 
EXTRAORDINAIRES AU MOYEN DE CRÉDIT - 
APPROBATION DES SERVICES REPETITIFS 
REPETITION N°3

Le Conseil communal siégeant en Conseil de police.

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré à deux 
niveaux ;

Vu l'article 28, § 1er, 6° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics 
consacrant l'exclusion des services ayant pour objet des prêts, qu'ils soient ou 
non liés à l'émission, à la vente, à l'achat ou au transfert de titres ou d'autres 
instruments financiers ;

Considérant qu'il s'agit d'une procédure concurrentielle conjointe pour laquelle 
la Ville de Mouscron est intervenue au nom de la Zone de Police de Mouscron 
à l'attribution du marché ;

Vu la délibération du Conseil communal siégeant en Conseil de Police du 25 
janvier 2021 approuvant les conditions de cette procédure concurrentielle 
conjointe ainsi que la délégation de la passation de la procédure 
concurrentielle jusqu'à la désignation du prestataire à la Ville de Mouscron ;

Vu le descriptif technique n° 2021/1 relatif à la procédure concurrentielle pour 
le "Financement des dépenses extraordinaires au moyen de crédit" ;

Vu la décision du Collège communal siégeant en Collège de Police en date du 
12 avril 2021 approuvant la proposition de la Ville de Mouscron d'attribuer le 
contrat à l'établissement de crédit ayant remis l'offre la plus avantageuse du 
point de vue de l'emprunteur (en tenant compte des critères d'attribution 
mentionnés à l'art. 5 du descriptif technique), soit BELFIUS Banque S.A., 
Boulevard Pachéco 44 à 1000 Bruxelles, aux conditions de son offre ;



Suite de la délibération du Conseil communal siégeant en Conseil de police du 3 juillet 2023 :
OBJET N° : ZONE DE POLICE - FINANCEMENT DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 

AU MOYEN DE CRÉDIT - APPROBATION DES SERVICES REPETITIFS - 
REPETITION N°3

Considérant que le contrat est passé pour une période de 6 mois à partir du 1er août 2021 et que le 
descriptif technique prévoit, en son article 6, la possibilité pour les emprunteurs de demander des 
crédits complémentaires ayant le même objet dans une période de 3 ans suivant la conclusion du 
contrat initial ;

Considérant qu'une première répétition a été réalisée pour une période de 6 mois, soit d'août 2022 
à janvier 2023 inclus ;

Considérant qu'une seconde répétition a été réalisée pour une période de 6 mois, soit de février 
2023 à juillet 2023 inclus ;

Attendu qu'il y a lieu de solliciter la société Belfius afin d'obtenir les marges pour les emprunts à 
demander pour une nouvelle période de 6 mois, soit d'août 2023 à janvier 2024 inclus ;

Considérant que le montant estimé pour ces services répétitifs s'élève à 436.031,33 € ;

A voix ;

DECIDE :

Article 1er. - De solliciter l'adjudicataire de ladite procédure concurrentielle, à savoir Belfius 
Banque S.A. afin qu'il communique une offre de crédits complémentaires sur base des estimations 
des crédits reprises ci-après :

DURÉE MONTANTS

5 ans 278.098,65 €
10 ans 1.026.202,35 €
20 ans 300.000,00 €

Art. 2. - De charger le Collège communal siégeant en Collège de Police des mesures d'exécution.

Par ordonnance :
La Directrice Générale, 

(sé) N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :

La Directrice générale, 
Secrétaire de Zone,

N. BLANCKE

La Bourgmestre,
_ , _______ _  Présidente du Conseil de Police,

i Œ® MÂHCHE8PUBLICS
1 UIIHIII II HH il fi" I i

O3S2HVAHONB ;

B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
l&^SCRON DU CONSEIL COMMUNAL SIEGEANT EN CONSEIL DE POLICE

Séance du 3 juillet 2023
Arrondissement de Mouscron

Pra/fnce de Holnaut
(Séance Publique)

PRESENTS :

Dossier traité par 
CSL Anne LAEVENS

Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente ,

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, MMeVAtCKE Kathy, M HARDUIN Laurent, 
M MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M VAGdtRI DA^b, Echevins ,

M SEGARD Benoit, \\ President du C P A S ,

M FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, 1^me\DéLPORJE Marianne, M CASTEL Marc, 
Mme VANDORPE Mathilde, M FARVACQUE GuiiiAurçE, MbvARRASSE Simon, M. VAN GYSEL Pascal, 
M MOULIGNEAU François, Mme AMCLOUÇH FatiSL MvÇA'CON Gautier, Mme LOOF Véronique, 
M RADIKOV JORT, Mme DE WINTEMCaROLINÀ WJ’y,SSEY Gaelle, Mme ROGGHE Anne-Sophie, 
Mme NUTTENS Rebecca, M GISEUMCK JEAN-GHARtes/M MICHEL Jonathan, M. HARRAGA Hassan,

O

Police

M LEROY Alain, M LOOS^ÉCF fflàcÀt/M HA(MmI Kamel, Mme HINNEKENS Marjorie, M TERRYN 
Sylvain, M. ROUSMANS RO^R^^MÈtQgrJlCEXANDRE, M. DEBRAUWERE Guillaume,

Conseillers communaux ,

Mme BLANCKE NathàuEk v Directrice generale ,

Police Locale de Mouscron M JOSEPH Jean-MiciW, Chef de Zone

4 OBJET Personnel - Ouverture d'un emploi d'inspecteur de police maître-
CHIEN DE PATROUILLE DÉVOLU AU SERVICE INTERVENTION

Le Conseil communal siégeant en conseil de police,

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à 
deux niveaux, l'article 56 ;

Vu l'arrêté royal du 30 mars 2001 portant la position juridique du personnel des 
services de police, l'article VI.II.15 ;

Vu l'arrêté royal du 20 novembre 2001 fixant les modalités relatives à la mobilité du 
personnel des services de police ;

Vu la circulaire GPI 15 du 24 janvier 2002 concernant la mise en œuvre de la mobilité 
au sein du service de police intégré, structuré à deux niveaux, à l'usage des autorités 
locales responsables des zones de police ;

Vu la circulaire GPI 15 bis du 25 juin 2002 concernant l'étape du cycle de mobilité 
succédant à la publication des emplois vacants et l'introduction des candidatures, 
portant des éclaircissements quant à l'application de la réglementation sur la position 
juridique en matière d'engagement externe de personnel CALog dans la police 
intégrée, structurée à deux niveaux, et en matière de glissements internes ;

Vu le cadre organique approuvé par le conseil communal en sa séance du 28 janvier 
2019 ;

Considérant que celui-ci prévoit 110 emplois dans le grade d'inspecteur de police ,

Considérant que la zone de police comptabilise actuellement 113 membres du 
personnel dans le grade d'inspecteur de police dont 3 bénéficiant d'un régime de non- 
activité préalable à la pension ; que ces derniers peuvent être comptabilisés en 
dehors du cadre voté ;

Considérant le départ d'un inspecteur de police au 1er septembre 2023 à la suite de 
son obtention d'un emploi d'inspecteur dans une autre zone de police ;

Qu'en conséquence, et au vu de ce qui précède, un emploi d'inspecteur de police sera 
libre au cadre organique au 1er septembre 2023 ;



SCRON
Arrondissement de Mouscron

Prcvince de Hainaut

O
Police

Police Locale de Mouscron

Considérant le profil de fonction annexé à la présente délibération ;

Considérant l'avis favorable du Collège communal siégeant en collège de police du 
22 juin 2023 ;

A .. des voix ;

DECIDE:

Article 1er. De déclarer vacant, via la procédure de mobilité, un emploi d'inspecteur 
de police - Maître-chien de patrouille dévolu au service « Intervention » au sein de la 
zone de police de Mouscron, selon les modalités fixées à l'article 3.

Art. 2. De rouvrir systématiquement les emplois, en cas de mobilité infructueuse, 
aux cycles de mobilité ultérieurs jusqu'à la désignation des lauréats.

Art. 3. De choisir comme modalités de sélection :

1. L'organisation d'un ou de plusieurs tests ou épreuves d'aptitude ;
2. Le recueil de l'avis d'une commission de sélection.

Art. 4. De fixer la composition de la commission de sélection locale comme suit :

Monsieur Jean-Michel JOSEPH, 1er commissaire divisionnaire de police, chef de 
corps, président ou son remplaçant ;

Monsieur Damien DEVOS, commissaire de police, assesseur, ou son remplaçant, 
Monsieur Sébastien DESIMPEL, commissaire de police, assesseur suppléant ;

Monsieur Miguel DERREVEAUX, commissaire de police, assesseur, ou son 
remplaçant, Monsieur Laurent DOUTERLUNGNE, inspecteur principal de police, 
assesseur suppléant.

Art. 5. D'envoyer la présente délibération, par courrier ou courriel, à :

1) A Monsieur le Gouverneur de province de Hainaut, Service « tutelle police », 
Rue verte, 13 à 7000 MONS ;

2) A DGR-DRP-P, Rue Fritz Toussaint, 8 à 1050 BRUXELLES ;

3) A DMF-Soc-S, secrétariat social GPI, Rue Fritz Toussaint, 8 à 1050 
BRUXELLES ;

4) Au Service Public Fédéral Intérieur, Direction Générale Sécurité et Prévention, 
Rue du Commerce, 96 à 1000 BRUXELLES.

PAR LE CONSEIL :

La Directrice Générale, La Bourgmestre,
Secrétaire de zone Présidente du conseil

(sé) N. BLANCKE (sé) B AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :

La Directrice Générale, 
Secrétaire de zone

La Bourgmestre, 
Présidente du conseil

N. BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

M SEGARD Benoit, President ou C P A S ,

M FRANCEUS MichEL,M WNeftgRub^MJE DELPORTE Marianne, M CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVacOTeWÏlOT^M VARRASSE Simon, M. VAN GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLQpCHWTiMA, M FAÇON Gautier, Mme LOOF Véronique, M RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER CARdW^MME HÇgSEY Gaêlle, Mme ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M 

GISTELINCK JEAN-®ARLES, M MICHEL JONATHAN, M HARRAGA HASSAN, M LEROY Alain, M LOOSVELT 
Pascal, M HACHMIICamel, Mme HINNEKENS Maworie, M TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M 
AMELOOT Alexandre, M DEBRAUWERE Guillaume, Conseillers communaux ,

BOURGMESTRE-PRESIDENTE J 
ij4Ej/MbKE Kathy, M HARDUIN Laurent, M 
RjîAVlD Echevins ,

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAH^Wrie-HelÎ 
MISPELAERE Didier, M BRACAVAUPhilippe/M VA(

PRESENTS
Mme AUBERT Brigitte,

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale

OBJET : DEMISSION DE MME HELENE CATTAUX, CONSEILLERE DE 
L'ACTION SOCIALE ET INSTALLATION DE MME MYLENE 
FRANÇOIS, EN QUALITE DE CONSEILLERE DE L'ACTION 
SOCIALE, EN REMPLACEMENT D'UNE CONSEILLERE DE 
L'ACTION SOCIALE DEMISSIONNAIRE.

Le Conseil communal.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu l'article 14 de la loi organique des CPAS du 8 juillet 1976 qui 
prévoit que lorsqu'un membre, autre que le président, cesse de faire partie du 
Conseil de l'Action Sociale avant l'expiration de son mandat, sollicite son 
remplacement en application de l'article 15, §3, ou est exclu par son groupe 
politique, le groupe politique qui l'a présenté propose un candidat du même 
sexe que le membre remplacé ou un candidat du sexe le moins représenté au 
sein du Conseil, le remplaçant peut être Conseiller communal si moins d'un 
tiers des membres du Conseil de l'Action Sociale sont Conseillers 
communaux ;

Vu l'article 15 §3 de la loi organique des CPAS qui prévoit que le 
membre démissionnaire reste en fonction jusqu'à la prestation de serment de 
son remplaçant, le membre élu en remplacement achève le mandat du 
membre auquel il succède ;

Vu l'article 19 de la loi organique des CPAS du 8 juillet 1976 qui 
précise que la démission des fonctions de Conseiller est notifiée par écrit au 
Conseil de l'Action Sociale et au Conseil communal, lequel l'accepte lors de la 
première séance suivant cette notification et que lorsque la démission est 
acceptée par le Conseil communal, elle ne peut plus être retirée ;

Vu notre délibération du 3 décembre 2018 décidant de désigner 
Mme Hélène CATTAUX en tant que membre du Conseil de l'Action Sociale 
issue du groupe ECOLO ;

Vu le courrier du 22 juin 2023 de Mme Hélène CATTAUX, domiciliée 
avenue Reine Astnd, 105 à 7700 Mouscron, informant de sa décision de 
démissionner de ses fonctions de Conseillère au sein du Conseil de l'Action 
Sociale de Mouscron ;

Considérant qu'il appartient dès lors au Conseil communal 
d'accepter la démission de Mme Hélène CATTAUX en qualité de Conseillère au 
sein du Conseil de l'Action Sociale de Mouscron ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet .
DEMISSION DE MME HELENE CATTAUX, CONSEILLERE DE L'ACTION SOCIALE ET 
INSTALLATION DE MME MYLENE FRANÇOIS, EN QUALITE DE CONSEILLERE DE 
L'ACTION SOCIALE, EN REMPLACEMENT D'UNE CONSEILLERE DE L'ACTION SOCIALE 
DEMISSIONNAIRE

Considérant que faisant suite à la démission volontaire de Mme Hélène CATTAUX 
du Conseil de l'Action Sociale, il y a lieu de pourvoir au remplacement de celle-ci ;

Considérant que le groupe politique ECOLO a proposé, par mail du 22 juin 2023, 
Mme Mylène FRANÇOIS en vue du remplacement de la Conseillère du Conseil de l'Action 
Sociale démissionnaire ;

Vu l'article 12 § 3 de la même loi qui prévoit que le candidat présenté par le 
groupe politique, conformément à l'article 14, est élu de plein droit par le Conseil 
communal ;

Considérant que cet acte de présentation respecte les règles de forme prescrites 
par la loi et que Mme Mylène FRANÇOIS remplit toutes les conditions d'éligibilité prévues à 
l'article 7 de la loi organique des CRAS ;

Considérant qu'il appartient donc au Conseil communal d'acter la proposition du 
groupe politique ECOLO et d'élire de plein droit le candidat proposé ;

A  des voix;

DECIDE :

Article 1er : De prendre acte du courrier adressé le 22 juin 2023 par Mme Hélène 
CATTAUX, domiciliée avenue Reine Astnd, 105 à 7700 Mouscron, à la Ville de Mouscron 
relatif à sa décision de démissionner de ses fonctions de Conseillère au sein du Conseil de 
l'Action Sociale de Mouscron.

Art. 2 : D'accepter la démission de Mme Hélène CATTAUX de ses fonctions de Conseillère 
au sein du Conseil de l'Action Sociale de Mouscron. La démission de Mme Hélène 
CATTAUX sera effective au moment où son successeur aura prêté serment, 
conformément à l'article 17 § 1 alinéa 2 de la loi du 8 juillet 1976 organique des CRAS.

Art. 3 : De déclarer Mme Mylène FRANÇOIS, domiciliée rue Charles Quint, 4 à 7700 
Mouscron, élue de plein droit en qualité de Conseillère de l'Action Sociale en 
remplacement de Mme Hélène CATTAUX pour achever le mandat de celle-ci.

Art. 4 : De transmettre la présente délibération aux intéressées, au groupe ECOLO, au 
CRAS et aux autorités de tutelle.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale, La Présidente,
N. BLANCKE B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 3 juillet 2023

PRESENTS .
Mme AUBERT Brigitte, ^j^Orgmestre-Presidente ,
Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALei<è>èATHY,'%, HARDUIN Laurent, M 

MISPELAERE Didier, M BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David; \ , 'B, Echevins ,A BM SEGARD Benoit, '\ \\ P^ident du C.P A S ;
M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mm^ELPORIe MAR^NèJMrC^TEL Marc, Mme VANDORPE 

Mathilde, M FARVACQUE Guiliaume^C^R^SSE Si^biu M^AN-G’YSEL Pascal, M MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH FatimâWl FAC©N^Sautier, MMKtpOF Véronique, M. RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline, Mmj^HOSSËWGaei^, MMkROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M. 
GISTELINCK JeaN-CharleSM MÏÇHmffi^tAN, lOfARRAGA HASSAN, M LEROY ALAIN, M LOOSVELT 
Pascal, M. HACHMI KAMELWlME^mNN&ENS MÀRjorie, M TERRYN Sylvain, M ROUSMANS Roger, M 
AMELOOT Alexandre, M DmKSuWERE'^iiillaume, Conseillers communaux ,

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale

OBJET : DEMISSION DE M. SYLVAIN TERRYN, CONSEILLER DE 
L'ACTION SOCIALE ET INSTALLATION DE M. PATRICK 
VANNESTE, EN QUALITE DE CONSEILLER DE L'ACTION 
SOCIALE, EN REMPLACEMENT D'UN CONSEILLER DE 
L'ACTION SOCIALE DEMISSIONNAIRE.

Le Conseil communal.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu l'article 14 de la loi organique des CPAS du 8 juillet 1976 qui 
prévoit que lorsqu'un membre, autre que le président, cesse de faire partie du 
Conseil de l'Action Sociale avant l'expiration de son mandat, sollicite son 
remplacement en application de l'article 15, §3, ou est exclu par son groupe 
politique, le groupe politique qui l'a présenté propose un candidat du même 
sexe que le membre remplacé ou un candidat du sexe le moins représenté au 
sein du Conseil, le remplaçant peut être Conseiller communal si moins d'un 
tiers des membres du Conseil de l'Action Sociale sont Conseillers 
communaux ;

Vu l'article 15 §3 de la loi organique des CPAS qui prévoit que le 
membre démissionnaire reste en fonction jusqu'à la prestation de serment de 
son remplaçant, le membre élu en remplacement achève le mandat du 
membre auquel il succède ;

Vu l'article 19 de la loi organique des CPAS du 8 juillet 1976 qui 
précise que la démission des fonctions de Conseiller est notifiée par écrit au 
Conseil de l'Action Sociale et au Conseil communal, lequel l'accepte lors de la 
première séance suivant cette notification et que lorsque la démission est 
acceptée par le Conseil communal, elle ne peut plus être retirée ;

Vu notre délibération du 3 décembre 2018 décidant de désigner M. 
Sylvain TERRYN en tant que membre du Conseil de l'Action Sociale issu du 
groupe ECOLO ;

Vu le courrier du 22 juin 2023 de M. Sylvain TERRYN, domicilié rue 
du Boclé, 72 à 7700 Mouscron, informant de sa décision de démissionner de 
ses fonctions de Conseiller au sein du Conseil de l'Action Sociale de Mouscron;

Considérant qu'il appartient dès lors au Conseil communal 
d'accepter la démission de M. Sylvain TERRYN en qualité de Conseiller au sein 
du Conseil de l'Action Sociale de Mouscron ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
DEMISSION DE M. SYLVAIN TERRYN, CONSEILLER DE L'ACTION SOCIALE ET 
INSTALLATION DE M. PATRICK VANNESTE, EN QUALITE DE CONSEILLER DE L'ACTION 
SOCIALE, EN REMPLACEMENT D'UN CONSEILLER DE L'ACTION SOCIALE 
DEMISSIONNAIRE

Considérant que faisant suite à la démission volontaire de M. Sylvain TERRYN du 
Conseil de l'Action Sociale, il y a lieu de pourvoir au remplacement de celui-ci ;

Considérant que le groupe politique ECOLO a proposé, par mail du 22 juin 2023, 
M. Patrick VANNESTE en vue du remplacement du Conseiller du Conseil de l'Action Sociale 
démissionnaire ;

Vu l'article 12 § 3 de la même loi qui prévoit que le candidat présenté par le 
groupe politique, conformément à l'article 14, est élu de plein droit par le Conseil 
communal ;

Considérant que cet acte de présentation respecte les règles de forme prescrites 
par la loi et que M. Patrick VANNESTE remplit toutes les conditions d'éligibilité prévues à 
l'article 7 de la loi organique des CPAS ;

Considérant qu'il appartient donc au Conseil communal d'acter la proposition du 
groupe politique ECOLO et d'élire de plein droit le candidat proposé ;

A  des voix;

DECIDE :

Article 1er : De prendre acte du courrier adressé le 22 juin 2023 par M. Sylvain TERRYN, 
domicilié rue du Boclé, 72 à 7700 Mouscron, à la Ville de Mouscron relatif à sa décision 
de démissionner de ses fonctions de Conseiller au sein du Conseil de l'Action Sociale de 
Mouscron.

Art. 2 : D'accepter la démission de M. Sylvain TERRYN de ses fonctions de Conseiller au 
sein du Conseil de l'Action Sociale de Mouscron. La démission de M. Sylvain TERRYN sera 
effective au moment où son successeur aura prêté serment, conformément à l'article 17 
§ 1 alinéa 2 de la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS.

Art. 3 : De déclarer M. Patrick VANNESTE, domicilié rue Louis Dassonville, 32 à 7700 
Mouscron, élu de plein droit en qualité de Conseiller de l'Action Sociale en remplacement 
de M. Sylvain TERRYN pour achever le mandat de celui-ci.

Art. 4 : De transmettre la présente délibération aux intéressés, au groupe ECOLO, au 
CPAS et aux autorités de tutelle.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale, La Présidente,
N. BLANCKE B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

Wallonie 
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acteur de 
l'eurométropole
Lille kortfijk tournai

gième objet ; SERVICE URBANISME ET AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE - SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE - AVIS.

Le Conseil communal.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) ;

Vu le projet de Schéma de Développement du Territoire (SDT) 
adopté par le Gouvernement Wallon en date du 30 mars 2023 et révisant 
le Schéma de développement de l'Espace Régional (S.D.E.R.) adopté par le 
Gouvernement wallon le 27 mai 1999;

Considérant que ce projet de S.D.T. est soumis à enquête 
publique du 30 mai au 14 juillet 2023 inclus ;

Vu les séances de présentation du projet de schéma organisées 
sur l'ensemble du territoire wallon ;

Considérant qu'une séance de présentation a été réalisée par la 
région au Centre Administratif de Mouscron le 13 juin 2023;

Vu le courrier du Service public de Wallonie - Département de 
l'aménagement du territoire et de l'urbanisme - Direction du 
développement territorial du 30 mai 2023 sollicitant l'avis du conseil 
communal sur le projet de SDT;

Considérant que, suite à l'entrée en vigueur du Code du 
développement territorial (CoDT) le 1er juin 2017, une révision du SDT a 
été entamée; que, dans ce cadre, le conseil communal a rendu un avis le 
28 janvier 2019 basé sur une analyse des objectifs; que cet avis portait sur 
la structure territoriale régionale, l'artificiahsation des terres, la 
centralisation et la densification, la transition énergétique, le commerce et 
la transition numérique;
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Suite de la délibération du Conseil communal du 03 juillet 2023 ayant pour objet : SERVICE URBANISME
ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - AVIS

Considérant que ce document n'est jamais entré en vigueur et qu'une nouvelle stratégie 
de développement territorial a, ensuite, été définie;

Considérant que les objectifs du premier projet de révision du SDT ne sont cependant 
pas remis en cause et ont été conservés dans la version actuelle de projet présenté;

Considérant l'article de l'Umon des Villes et Communes de Wallonme (UVCW) intitulé 
"Optimisation spatiale et centralités, le projet de SDT canalise le développement territorial 
local", mis en ligne le 23 mai 2023 et résumant de manière claire les grands principes et 
innovations présentés au sein du projet de révision du SDT;

Considérant l'avis du Conseil d'administration de l'UVCW daté du 13 juin 2023 et 
communiqué au Collège Communal en sa séance du 22/06/2023 ; que notre assemblée fait 
sienne les remarques et réserves formulées par l'UVCW dans ledit avis ;

Considérant que ce projet de révision du SDT doit être lu en parallèle de la réforme du 
CoDT actuellement en cours, le projet de CoDT précisant notamment le contenu du SDT et 
cadrant les objectifs d'optimisation spatiale et ses leviers d'action;

Considérant que le concept clé du projet de révision du SDT est l'optimisation spatiale 
dans le but de réduire l'artificialisation et de lutter contre l'étalement urbain;

Considérant que le SDT s'appuie sur l'analyse contextuelle pour définir une stratégie de 
développement du Territoire wallon à l'horizon 2050 ;

Considérant que l'objectif est de maximiser un développement économique, social, 
environnemental et culturel tout en réduisant les incidences sur l'environnement;

Considérant que l'un des principaux principes de cette optimisation est de "réduire 
progressivement l'artificialisation nette des terres en vue de tendre vers 0 km2/an à l'horizon 
2050";

Considérant que cette optimisation spatiale est exprimée dans le projet de SDT au sein 
de la vision partagée, et plus particulièrement de l'ambition "un développement qui assure 
l'optimisation spatiale et un cadre de vie qualitatif";

Considérant qu'à cette fin, une analyse locale a permis, sur base de la concentration de 
logements, de la proximité des services et équipements, d'une bonne accessibilité en 
transports en commun, d'identifier des zones de centralité;

Considérant que le SDT entend développer des mesures concrètes pour atteindre ces 
objectifs ;

Considérant les 3 axes principaux à savoir :

La soutenabilité et l'adaptabilité du territoire, à travers :

• L'urbanisation et les modes de productions économes en ressource ;
• La rencontre des besoins actuels et futurs en logements accessibles et 

adaptés aux évolutions socio-démographiques, énergétiques et climatiques ;
• L'anticipation des besoins économiques dans une perspective de 

développement durable et de gestion parcimonieuse du sol ;
• Le soutien des modes de transport plus adaptés aux spécificités territoriales 

et au potentiel de demande ;
• La réduction de la vulnérabilité du territoire et de ses habitants aux risques 

naturels et technologiques et à l'exposition aux nuisances anthropiques ;
2/12



Suite de la délibération du Conseil communal du 03 juillet 2023 ayant pour objet : SERVICE URBANISME
ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - AVIS

• La valorisation des patrimoines naturels, culturels et paysagers et la 
préservation des pressions directes et indirectes de l'urbanisation ;

L'attractivité et l'innovation :

• Accroître le rôle de la Wallonie dans les dynamiques métropolitaines de 
niveau européen ;

• Insérer la Wallonie dans les réseaux socio-économiques transrégionaux et 
transfrontaliers ;

• Inscrire l'économie wallonne dans la société de la connaissance et dans 
l'économie de proximité et (re)former sur son territoire les chaînes de 
transformation génératrices d'emploi ;

• Faire des atouts du territoire un levier de développement touristique ;
• Faire du réseau des principales infrastructures de communication un levier de 

création de richesses et de développement durable ;
• Organiser la complémentarité des modes de transport ;
• Renforcer l'attractivité des espaces urbanisés ;
• Inscrire la Wallonie dans la transition numérique ;

Cohésion et coopération :

• S'appuyer sur la structure multipolaire de la Wallonie et favoriser la 
complémentarité entre territoires en préservant leurs spécificités ;

• Articuler les dynamiques territoriales supra locales à l'échelle régionale et 
renforcer l'identité wallonne ;

• Assurer l'accès, de tous, à des services, des commerces de proximité et des 
équipements dans une approche territoriale cohérente ;

• Créer les conditions favorables à la diversité des activités et à l'adhésion 
sociale aux projets ;

• Développer des espaces publics de qualité, conviviaux et sûrs ;
• Assurer l'accès à l'énergie à tous en s'inscrivant dans la transition 

énergétique ;

Considérant que ces notions sont développées sur base de constats pour identifier les 
enjeux et en développer des principes de mise en œuvre eux-mêmes déclinés en mesures de 
gestion et des programmations ;

Considérant que le SDT insiste sur la notion d'espaces transfrontaliers et 
transrégionaux ; que la position spécifique de la Ville de Mouscron l'inscrit dans cette 
dynamique transfrontalière et transrégionale ;
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Suite de la délibération du Conseil communal du 03 juillet 2023 ayant pour objet : SERVICE URBANISME
ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - AVIS
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Considérant qu'une analyse territoriale détaillée dans le SDT définit la notion de pôles 
majeurs, pôles régionaux et pôles d'ancrage ; que la Ville de Mouscron, suite à l'avis remis par 
notre assemblée en 2019 a été repris dans le présent SDT en pôle régional; que cette
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Suite de la délibération du Conseil communal du 03 juillet 2023 ayant pour objet : SERVICE URBANISME
ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - AVIS

Considérant que via une analyse locale, le SDT a identifié, sur base de la concentration 
de logements, de la proximité des services et équipements, d'une bonne accessibilité en 
transports en commun, des zones de centralité; que pour le territoire de Mouscron, une 
centralité urbaine de Pôle (Mouscron-Luingne-Herseaux) et une centralité villageoise 
(Dottigmes), ont été définies ;

Considérant que le SDT cartographie ces centralités dans un atlas repris en annexe 2 
dudit SDT;

Considérant que le SDT identifie les mesures de mise en œuvre avec des objectifs 
spécifiques chiffrés différenciés selon que le projet se situe dans une centralité ou une zone 
excentrée et/ou dans un pôle spécifique ;

Considérant que le projet de SDT a été présenté en séance de CCATM en date du 14 juin 
2023 ; que les observations émises peuvent être résumées comme suit :

’A l'ana/yse de la carte des centralités fournies, considérant que les critères utilisés n'ont 
été appliqués que sur le territoire wallon, cette carte s'avère complètement faussée ;

Il faut que le gouvernement wallon prenne en considération les critères français, dans 
une logique transfrontalière ;

Il y a heu de conserver notre carte jointe au SDC et de solliciter des temporalités 
différentes pour les communes qui se sont dotées d'un SDC et GCU récents;

Mouscron fait partie de la conurbation de la métropole lilloise. Il y a heu de donner un 
statut spécifique à Mouscron afin de prévoir les budgets et les réflexions spécifiques à son 
territoire et de renforcer les échanges en termes de sécurité, d'emploi, de transports en 
communs, d'économie, .
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ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - AVIS

Mouscron doit être reconnue comme Pôle transréqional transfrontalier, aucune autre 
Ville ou Commune en Wallonie ne présente ces caractéristiques propre à l'entité 
mouscronnoise (situation,, liens physiques dans les tissus urbains, influences économiques, 
sociales, résidentielles (pression foncière), scolaires,..) ;

Le rôle et le positionnement de Mouscron ne doit pas être vu comme concurrent aux 
pôles majeurs comme Mons ou Charleroi mais la position de Mouscron doit permettre d'être la 
rotule entre la France et la Flandre et la Wallonie en renforçant ses liens avec les villes de 
Tourcoing, Neuville-en-Ferram et Wattrelos ;

Des collaborations entre les services de sécurité, de soms/santé et les synergies en 
termes d'emplois, de formations, de transports, de mobilité,... doivent être intensifiées et 
renforcées. Une politique spécifique à cette fin doit être menée et portée par la Région 
wallonne en reconnaissant cette spécificité au territoire de l'entité de Mouscron et en lui 
donnant les moyens financiers spécifiques à cet objectif ;

Cette spécification est unique en connexion avec une métropole internationale voisine ;

Mouscron dispose d'une gare de trains qui est une porte d'entrée sur te territoire belge. 
Le rôle de cette gare transfrontalière d'intérêt international doit être renforcé et valorisé ;

I! y a heu de tirer profit des pôles universitaires existants de Lille et de Courtrai ;

Il est indiqué que les logements seront créés dans les centralités, attention à conserver 
des poumons et zones de respiration dans ces centralités ;

Qu'en est-il des zones de loisirs hors des centralités, cela ne va-t-il pas à l'encontre de la 
Ville et des fonctions à 10 minutes à pied ;

Dans une optique de reconstruire la Ville sur la Ville, il y aurait heu de se pencher sur des 
outils rapides permettant de modifier les plans de secteurs. Les SAR, PRU, ZEC ont chacun 
leurs limites, sont administrativement lourds et nécessitent pour certains des budgets 
conséquents et des procédures longues ;

Comment sont calculés les densités minimales des centralités, brutes, nettes,. .

Le gouvernement wallon a laissé trop peu de temps aux communes pour que les Conseils 
communaux puissent remettre un avis éclairé ;'

Considérant que les réflexions de la CCATM sont reprises et développées Infra ;

Considérant que l'avis rendu par le Conseil communal de Mouscron se structure en 2 
volets :

1) Le positionnement de Mouscron au sein du territoire wallon et les relations 
transfrontalières régionales et internationales,

2) La stratégie de développement territorial sur le territoire communal, définitions de la 
notion d'artificialisation et des centralités;
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ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - AVIS

1) Positionnement de Mouscron au sein du territoire wallon et les relations 
transfrontalières régionales et internationales 

Considérant que les schémas illustrant le SDT offrent une lecture très insulaire de la 
Région wallonne, malgré la localisation de pôles transfrontaliers périphériques et la définition 
d'Aires de coopération transrégionale et transfrontalière ; que ceci tronque et fausse la réalité 
d'un territoire non seulement connecté à sa périphérie transrégionale et transfrontalière, mais 
aussi largement impacté dans son développement économique et résidentiel ;

Considérant que si le développement de la Wallonie est l'enjeu du SDT, les synergies 
avec ces pôles externes doivent être renforcés ; qu'il en résulte des enjeux économiques, des 
mutualisations de services et des modèles de développement résidentiel à fort impact 
urbanistique et/ou social, notamment en termes de valeurs foncières. Ceci impose de mener 
des politiques spécifiques, nanties de subventions spécifiques. Si le Schéma de Développement 
Territorial n'est pas systématiquement en lien avec toutes ces politiques, il en est le socle. Il 
s'impose que les enjeux, les principes de mise en œuvre et les mesures de gestion et de 
programmation relatifs aux Aires de coopération transrégionale et transfrontalière soient 
davantage explorés et trouvent des réponses adéquates dans le SDT ;

Considérant que lesdites aires ne sont pas des Aires de coopération mais bien des Aires 
de Développement transrégional et transfrontalier ; que le Développement est un objectif dont 
la coopération est un moyen qui, s'agissant de la Wallonie Picarde, s'opère depuis plus de 20 
ans à travers d'abord la COPIT (Conférence Permanente des Intercommunales 
transfrontalières) et ensuite l'Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai dans le cadre de la création 
du GECT (Groupement Européen de Coopération Territoriale) ;

Considérant que, parmi les Aires de Développement transrégional et transfrontalier, la 
Ville de Mouscron présente une spécificité unique en Wallonie : une continuité urbaine dense 
avec les territoires de Wattrelos, Roubaix, Tourcoing, Neuville-en-Ferram et Lille; qu'en cela, 
Mouscron doit bénéficier de mesures et de moyens tout à fait spécifiques ;
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Armature urbaine : extrait du Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) de Lille Métropole

Considérant que les tissus urbains denses et continus, prolongements de la conurbation 
de la métropolie lilloise, font de Mouscron une ville aux spécificités uniques en Wallonie ; que 
cette morphologie atypique détermine des réalités et des enjeux propres, ce qui impose des 
principes de mise en oeuvre ciblés à travers une identification particulière au sein du SDT ;

Considérant que Mouscron ne peut être identifié comme Pôle régional mais bien 
s'inscrire comme seul et unique Pôle transrégional transfrontalier au sein du SDT;

Considérant que mer cette identification spécifique reviendrait à affaiblir l'inscription de la 
Wallonie dans une urbanité dense à enjeux puissants au sein de l'Europe du Nord-Ouest : la 
Métropole lilloise ;

Considérant que cette inscription en Pôle transrégional transfrontalier doit permettre à 
Mouscron et à la Wallonie de renforcer les synergies et mutualisations d'équipements dans de 
nombreux domaines : santé, transports, gestion des déchets, politique de l'eau, enseignement 
notamment universitaire et formation, culture, sport, développement économique, 
conservation intégrée du patrimoine, protection de l'environnement,...
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2) La stratégie de développement territorial sur le territoire communal, définitions 
de la notion d'artificialisation et des centralités

Considérant que le SDT sur base d'une directive européenne, aborde la notion 
d'artificialisation et de tendre à 0 km2 d'artificialisation nette (ZAN) à l'horizon 2050;

Considérant que le SDT définit l'artificiahsation comme étant le processus par lequel les 
terrains agricoles, forestiers ou naturels sont urbanisés par une construction ou le placement 
d'une ou plusieurs installations fixes en vertu d'un permis d'urbanisme ;

Considérant que la définition de cette notion 'd'artificialisation' pourrait être sujette à 
interprétation et abus ; qu'en exemple, une parcelle (prairie) qui se verrait octroyer un permis 
pour la pose d'un abri pour animaux serait à considérer artificialisée d'après la définition 
supra ; que suivant cette définition, un parc, un jardin, un potager urbain... sont considérés 
comme artificialisés ;

Considérant que dans la définition reprise au SDT, la notion de fonction n'est pas 
abordée ; que dans d'autres pays (France-Suisse) cette notion est précisée ; qu'elle 
permettrait de palier à certaines interprétations ;

Considérant que la notion d'artificialisation des zones constructibles et des zones non 
constructibles pourrait également être distinguée ; que 'consommer' un sol en zone de 
centralité ou hors centralité a un impact totalement différent ;

Considérant qu'aucune précision n'est apportée sur le principe que l'artificialisation serait 
à considérer comme brute (toute la parcelle) ou nette (uniquement la zone construite) ;

Considérant que cette notion liée à un objectif chiffré à l'horizon 2050, devrait être, sur le 
terrain et dans les faits, maîtrisable et vérifiable ; que la mise en oeuvre des permis 
d'urbanisme octroyés devrait être contrôlée et monitorée ; que dans le SDT, cette notion 
d'artificialisation est très vague, théorique et très peu adaptée à la réalité pratique;

Considérant qu'afm de ne pas faire face à d'éventuels abus ou interprétations, il y aurait 
lieu de préciser cette définition et afin d'atteindre l'objectif chiffré, d'en préciser la gestion et le 
mode de calcul ;

Considérant au surplus que la région n'a abordé le principe des compensations 
financières et planologiques par bassins que de manière très superficielle sans prendre en 
considération les incidences directes et indirectes de cet objectif chiffré; que les régions et 
pays voisins qui se sont inscrits dans cet objectif ZAN ont étudiés et calculés ses incidences ; 
qu'il y a lieu d'apporter des réponses précises à ces questionnements ;

Considérant, enfin, que dans une optique de reconstruction de la Ville sur la Ville, il y a 
lieu de se pencher sur des outils rapides de reconversion des friches industrielles ; que si des 
moyens (financiers et humains) ne sont pas engagés, ces reconversions plus coûteuses en 
temps, en énergies et en finances seront mises 'de côté' au profit d'une artificiahsation des 
'stocks' de terrains encore disponibles ;
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Suite de la délibération du Conseil communal du 03 juillet 2023 ayant pour objet : SERVICE URBANISME
ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - AVIS

Considérant que le SDT définit par commune des centralités ; que ces dernières sont le 
levier principal d'actions de la politique de développement territorial au sein du projet de SDT;

Considérant qu'une centralité est définie comme : "la partie des villes et des villages qui 
cumule une concentration en logements, une proximité aux services et équipements et une 
bonne accessibilité en transports en commun";

Considérant que pour le territoire de Mouscron, une centralité urbaine de Pôle 
(Mouscron-Luingne-Herseaux) et une centralité villageoise (Dottigmes), ont été définies ; que 
ces dernières calquées sur le schéma des options territoriales définit dans notre SDC soulèvent 
quelques questions ;

Considérant que ces centralités ont été définies sur base d'une étude développée par 
l'IWEPS (l'institut Wallon de l'Evaluation, de la Prospective et de la Statistique) intitulée 'Les 
polarités de base - Des balises pour identifier des centralités urbaines et rurales en Wallonie' ; 
qu'à cette fin, l'IWEPS a pris en considération des lieux du territoire wallon qui combinent une 
certaine concentration en logements et en services de base à la population parmi lesquels des 
arrêts de transport en commun bien desservis;

Considérant que les critères pris en considération ne l'ont été que sur le territoire 
wallon ; que la position de Mouscron en connexion directe avec le tissu urbain des entités de 
Neuville-en-Ferram, Tourcoing et Wattrelos présentant également ces critères mais non pris en 
compte par l'IWEPS, fausse significativement la carte des centralités urbaine de Pôle 
proposée ;

Considérant que les territoires urbanisés à l'ouest (quartier de la Planche) et sud-ouest 
(Herseaux 'Ballons') devraient être repris dans cette centralité ;

Considérant que le particularisme de l'entité de Mouscron doit impliquer une 
reconnaissance spécifique permettant d'intégrer ces éléments transfrontaliers ;
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Suite de la délibération du Conseil communal du 03 juillet 2023 ayant pour objet : SERVICE URBANISME
ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - AVIS

Considérant, de plus, que la Ville de Mouscron s'est dotée d'un SDC adopté par le Conseil 
communal le 14 mars 2016 et d'un GCU entré en vigueur le 4 février 2017 ; que le CoDT 
définit que les objectifs d'un SDC sont dépassés 18 ans après l'approbation de celui-ci ; que 
sur cette base, les objectifs du SDC communal sont toujours bien d'actualité et en aucun cas 
réputés dépassés ;

Considérant que les dispositions du CoDT impliquerait une 'mise' à jour ou le cas échéant 
une adoption des SDC sur base de la carte des centralités endéans les cinq années à dater de 
l'entrée en vigueur du SDT ; que sur base des éléments supra les cartes établies au sein du 
SDC sont bien plus précises que la carte des centralités présentant de nombreux 
manquements eu égard à la spécificité de notre territoire ; que l'étude complète (analyse du 
contexte, diagnostic, RIE,...) réalisée lors de l'élaboration de ces outils planologiques 
communaux seraient balayés d'un revers de la main sur base de critères généraux non 
spécifiques à notre territoire ;

Considérant que selon les dispositions du CoDT, le SDC va plus loin et précise des aires 
urbanisables, des aires non urbanisables, des périmètres particuliers, de nouvelles affectations 
proposées ; que sur base des aires urbanisables sont définies des indications de densité, de 
mixité et de priorité dans la mise en œuvre des ZACC ;

Considérant que les outils communaux SDC et GCU adoptés sous CWATUPE devraient 
être intégralement revus ; que les incidences financières et moyens humains pour la commune 
seraient non négligeables et viendraient grever de manière substantielle les finances 
communales ;

Considérant que plus de 250 communes wallonnes feraient face à cette même 
obligation ; que les bureaux d'étude, au nombre de 20 en Wallonie ne pourraient pas assumer 
la charge et répondre aux demandes de ces 250 communes ; que la qualité de ces SDC en 
serait plus que certainement impactée ;

Considérant que cette 'imposition' parait pénalisante pour les 'bons élèves' s'étant dotés 
de cet outil planologique ; qu'une double temporalité pourrait être imaginée :

5 années pour les communes ne disposant d'aucun SDC ou dont les objectifs du 
SDC sont réputés dépassés (18ans),
10 années pour les communes qui disposent d'un SDC récent qui prend déjà en 
considération l'optimalisation spatiale ;

Considérant, enfin, qu'il est à regretter le manque de temps laissé aux conseils 
communaux pour rendre leur avis ; qu'en raison des délais procéduraux nécessaires à la bonne 
marche démocratique, l'avis rendu a dû être préparé dans des temps très courts ; que le 
présent avis a donc été rédigé en veillant à être le plus complet possible, malgré le peu de 
temps laissé à l'analyse;

A des voix :
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Suite de la délibération du Conseil communal du 03 juillet 2023 ayant pour objet : SERVICE URBANISME
ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - AVIS

DECIDE :

Article 1er. - De remettre un avis favorable sur le projet de Schéma de Développement 
Territorial à condition qu'il soit complété voire amendé de l'ensemble des remarques 
développées supra, et notamment :

Préciser la définition d'artificialisation et momtoring par bassins.

Accorder une temporalité différente permettant aux communes disposant d'un 
SDC et GCU récents de le mettre à jour en relation avec la carte des centralités dans 
un délai de 10 ans maximum au lieu des 5 ans prévus.
Inscrire Mouscron comme seul et unique Pôle transréqional transfrontalier au 

sein du SDT ;

Art, 2, - De transmettre au Département de l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme - 
DDT - Mme Fourmeaux Annick, Directrice Générale, 1 rue des Brigades d'Irlande à 5100 
Namur, la présente décision.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance : 
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

La Présidente, 
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 3 juillet 2023

PRESENTS :
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

M SEGARD Benoit, PRESIDENT DU C P A S ;

Directrice generaleMme BLANCKE Wthalie,

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VA1ÆKÉ Kathy, M. HARDUIN Laurent, M 
MISPELAERE Didier, M BRACAVAL Philippe, M VACCARJ DASAByT Echevins ,

\f

M FRANCEUS Michel, M. VYNCKE RUS^Mme DELPORTeMARiANNÉ/M CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M FARVACQUEJSuiuj^fÉ, M'WARRAKE^Simon, M. VAN-GYSEL Pascal, M MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLQyCH-^it«, M FA&ÇN GA^iE^NMsiboF Véronique, M RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Carou^lV'Mme Hâs^fcY GAEuil ^me/ROGGFÎE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M 
GISTELINCR3S\N-®^RKSt'M<MlCtiEL JonAjhaIi; M7 HARRAGA Hassan, M LEROY Alain, M LOOSVELT 
Pascal, M HÀCHPÿ'^AMEjrMMfcLJlNftlKëNS Marjorie, M TERRYN Sylvain, M ROUSMANS Roger, M 
AMELOOT AugUNORE, M ’DebraUWERE Guillaume, Conseillers communaux ,

ème OBJET ; Aliénation d'une parcelle de terrain sise rue de Menin, 
à 7700 Mouscron, en faveur d'ORES

Le Conseil communal,

Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus 
particulièrement ses articles 1122-30 et 1122-31 ;

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du 
Logement et de l'Energie datée du 23 février 2016 portant sur les opérations 
immobilières des pouvoirs locaux;

Considérant qu'il convient pour Ores de placer une nouvelle cabine 
électrique rue de Menin à 7700 Mouscron;

Considérant que cette cabine pourrait prendre place sur une 
parcelle, partie de Sème Division, section D, n°518c2 sise rue de Menin et 
appartenant à la Ville de Mouscron ;

Considérant le plan de mesurage établi le 27 juin 2022 par le 
géomètre Zeki faisant apparaître que la partie concernée est d'une 
contenance de 19,44ca ;

Considérant le rapport d'expertise réalisé à cet effet par l'architecte 
Christian Vanhoutte en date du 2 mars 2023 reprenant une valeur de 
€40/m2 pour cette parcelle ;

Considérant que la recette générée par cette vente sera versée au 
fonds de réserve « Ventes » afin de pouvoir financer dès 2023 les 
investissements sur fonds propres dans les conditions fixées par la circulaire 
du 30 juin 2016 relative à l'élaboration et à l'actualisation des plans de 
gestion ;

Considérant qu'il convient de plus de prévoir une servitude de 
passage permettant à Ores d'accéder à cette future cabine électrique et 
portant sur partie de la même parcelle Sème Division, section D, n°518c2 
sise rue de Menin ;

Considérant le projet de promesse unilatérale de vente proposé en 
ce sens par Ores portant sur la vente de cette partie de parcelle et la mise 
en place de cette servitude de passage ;

Considérant que cette opération est avantageuse pour notre 
Administration ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet : Aliénation d'une
parcelle de terrain sise rue de Menin, à 7700 Mouscron, en faveur d'ORES

Sur proposition du Collège communal ;

A des voix

DECIDE :

Article 1er. - D'aliéner une partie de la parcelle Sème Division, section D, n°518c2 sise rue de Menin 
telle que reprise en jaune sur le plan de mesurage établi le 27 juin 2022 par le géomètre Zeki 
faisant apparaître que la partie concernée est d'une contenance de 19,44ca et ce, pour un montant 
total de €778 hors frais et de concéder une servitude de passage sur partie de la même parcelle, 
telle que reprise en bleu sur le même plan, le tout en faveur de la société Ores;

Article 2. - Le produit de la vente sera versé en recette à l'article 124/761-52 du service 
extraordinaire du budget communal 2023.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance : 
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

La Présidente, 
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 3 juillet 2023

PRESENTS•
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente,
Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, M^kA^EcÏe Kathy, M HARDUIN Laurent, M. 

MISPELAERE Didier, M BRACAVAL Philippe, M VACGÀW Davii: \\ Echevins ,
M. S EGARD Benoit, % IX President du C P A.S ,

M FRANCEUS MICHEL, M VYNCKE DELpàR-MMARlANNE, M CASTEL Marc, Mme VANDORPE
Mathilde, M FARVACQUE Gjjjuaum^'m VARIASSE'SjmW^Pvan GYSEL Pascal, M MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUGH^feftà», « FACOr&A^iTM Mme LOOF Véronique, M. RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline, MMe HOS§.É'iXÊîaelle, ffilE’MséGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M 
GISTELINCK JlAN-CHARLLS.f'hMÏCU EL Jonathan, M HARRAGA HASSAN, M LEROY Alain, M LOOSVELT 
Pascal, M HACWMI Kaml,wÎe HÏ*lN^KtMs*MARjoRiE, M TERRYN Sylvain, M ROUSMANS Roger, M 
AMELOOT ALEXANpçj^M/bEBR^UWËRÈGuillaume, Conseillers communaux ,

Mme BLANCKE Nathalie, v Directrice generale

^ème OBJET : Aliénation d'une parcelle de terrain sise Rue de 
Rolleghem à 7700 Mouscron - B635D

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
plus particulièrement son article 1122-30;

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du 
Logement et de ('Energie datée du 23 février 2016 portant sur les 
opérations immobilières des pouvoirs locaux;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire d'une 
parcelle de terrain sise Rue de Rolleghem à 7700 Mouscron et 
actuellement cadastrée comme étant Section B, n°635D, d'une 
superficie totale de 190m2 ;

Considérant que le propriétaire de la maison adjacente et sise Rue 
de Rolleghem 172 s'est manifesté pour l'acquisition de celle-ci ;

Considérant le rapport d'expertise réalisé à cet effet en date du 13 
juin 2022 par le géomètre expert Damien Berghe;

Considérant que le terrain n'a fait l'objet d'aucune modification 
depuis lors et que cette expertise reste donc valable à ce jour ;

Considérant que la recette générée par cette vente sera versée au 
fonds de réserve « Ventes » afin de pouvoir financer dès 2023 les 
investissements sur fonds propres dans les conditions fixées par la 
circulaire du 30 juin 2016 relative à l'élaboration et à l'actualisation des 
plans de gestion ;

Considérant que cette opération est avantageuse pour notre 
Administration ;

Sur proposition du Collège communal ;

A des voix

DECIDE :



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet l'Aliénation
d'une parcelle de terrain sise Rue de Rolleghem à 7700 Mouscron - B635D

Article 1er. - d'aliéner une parcelle de terrain sise Rue de Rolleghem à 
7700 Mouscron et actuellement cadastrée comme étant Section B, n°635D, 
d'une superficie totale de 190m2 au propriétaire de l'habitation sise rue de 
Rolleghem 172 à 7700 Mouscron et ce, au prix hors frais de €9.500 ;

Art. 2. - Le produit de la vente sera versé en recette à l'article 
124/761-51 du service extraordinaire du budget communal 2023.

Par ordonnance :
La Directrice générale,
N. BLANCKE

La Directrice générale,

PAR LE CONSEIL :

POUR EXTRAIT CONFORME :

La Présidente,
B. AUBERT

La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

OsCRON

Arrondissement de Mouscron
Province de Halnaut

Dossier traité par
M. Breyne Guillaume
056/860.829

Réf 2023/GB/Aliénatlon
Rolleghem 170 - B649F

Séance du 3 juillet 2023

BOURGMESTRE-PRESIDENTE ,

Directrice generale

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme^VACCK'e Kathy, M HARDUIN Laurent, M 
MISPELAERE Didier, M BRACAVAL PHILIPPE, M VACCAJU.ÇÀriD \j Echevins ,

M SEGARD Benoit, \\ President du C P A S , 
fcrÈ'IMARiANNE,^ CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
XÀ1ON, M.AVAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU 

:, M. RADIKOV 10RJ, Mme 
Mme NUTTENS Rebecca, M 
LEROY ALAIN, M LOOSVELT 

-, M TERRYN Sylvain, M ROUSMANS Roger, M 
Conseillers communaux ,

PRESENTS.
Mme AUBERT Brigitte,

M FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DEÇPi
Mathilde, M FARVACQUE GuillaumB,.'M V^RRASSESjMON,_M..'VAN GYSEL P 
François, Mme AHALLOUCH FatimakM FACO^ GAUTiER,\MME-t6oF Véronique, 
DE WINTER Caroline, MMEffi^SEY GaelleyMMê ^UGGETe Anne-Sophie, Mmi 
GISTELINCK jEAN-CHARÉes',' M MÏÇrtÈL JonatMn/M'. HARRAGA Hassan, M LEF 

 

Pascal, M HACHMO^kL MMAiNNEKE^S^Wiorie, m tfrrvn ^vivatn m 
AM ELOOT Ale DÊÉfeW^Rè GUILTÂUME,

Mme BLANCKE

'J ème OBJET : Aliénation d'une parcelle de 
' Rolleghem à 7700 Mouscron - B649F

terrain sise Rue de

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
plus particulièrement son article 1122-30;

PROGRAMME
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

Wallonie 
picarde

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du 
Logement et de l'Energie datée du 23 février 2016 portant sur les 
opérations immobilières des pouvoirs locaux;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire d'une 
parcelle de terrain sise Rue de Rolleghem à 7700 Mouscron et 
actuellement cadastrée comme étant Section B, n°649F, d'une 
superficie totale de 171m2 ;

Considérant que les propriétaires de la maison adjacente et sise 
Rue de Rolleghem 170 se sont manifestés pour l'acquisition de celle- 
ci ;

Considérant le rapport d'expertise réalisé à cet effet en date du 13 
juin 2022 par le géomètre expert Damien Berghe;

Considérant que le terrain n'a fait l'objet d'aucune modification 
depuis lors et que cette expertise reste donc valable à ce jour ;

Considérant que la recette générée par cette vente sera versée au 
fonds de réserve « Ventes » afin de pouvoir financer dès 2023 les 
investissements sur fonds propres dans les conditions fixées par la 
circulaire du 30 juin 2016 relative à l'élaboration et à l'actualisation des 
plans de gestion ;

Considérant que cette opération est avantageuse pour notre 
Administration ;

Sur proposition du Collège communal ;

A ... des voix

acteur da
l’euro métropole
bile kortnjk tournai



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet ('Aliénation
d'une parcelle de terrain sise Rue de Rolleghem à 7700 Mouscron - B649F

DECIDE :

Article 1er. - d'aliéner une parcelle de terrain sise Rue de Rolleghem à 
7700 Mouscron et actuellement cadastrée comme étant Section B, n°649F, 
d'une superficie totale de 171m2 hors frais et ce, en faveur des 
propriétaires de l'habitation sise rue de Rolleghem 170 à 7700 Mouscron et 
ce, au prix hors frais de €8.550 ;

Art. 2. - Le produit de la vente sera versé en recette à l'article 
124/761-53 du service extraordinaire du budget communal 2023.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance : 
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

La Présidente, 
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



Arrondissement de Mouscron
Prcuince de Holnaut

Dossier traité par
M. Breyne Guillaume 
056/860 829

Réf. 2023/GB/Aliénatlon
Rolleghem 174 - B635L

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 3 juillet 2023

PRESENTS .
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE '

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE KAjftY, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M BRACAVAL Philippe, M VACCARI David Ç Echevins ;

M SEGARD Benoit, \\ PRESIDENT du C P A S ,
M FRANCEUS Michel, M VYNCKE Ruddy, Mme DELPOïèçE'à^RUWjlfe, M ŒSTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M FARVACQUE Guillaume, M VARRASSE aïto^tfrVAN GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH Fatima, M FAC0N^autier, M^È\LPOF,Vêp.onique, M RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline, Mme HOSSEY Ga«le, Mm^OGG)® ANné^ophie, Mme NUTTENS Rebecca, M 
GISTELINCK Jean-Charles, M .MIÉHEL jSathan, P|,‘'HARrXga'IJassan, M LEROY Alain, M LOOSVELT 
Pascal, M HACHMI KAMEL^MæHINrgKÈwS MAïu^iE/Mr-'rERRYN Sylvain, M ROUSMANS Roger, M. 
AMELOOT ALEXANDRErtJ^^^RÏÊjWÉœ GUILLAUME,/ CONSEILLERS COMMUNAUX ,

Mme BLANCKE NATHAtlt, \\ \"> Directrice generaleV

pème OBJET : Aliénation d'une parcelle de terrain sise Rue de 
Rolleghem à 7700 Mouscron - B635L

PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
plus particulièrement son article 1122-30;

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du 
Logement et de l'Energie datée du 23 février 2016 portant sur les 
opérations immobilières des pouvoirs locaux;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire d'une 
parcelle de terrain sise Rue de Rolleghem à 7700 Mouscron et 
actuellement cadastrée comme étant Section B, n°635L, d'une 
superficie totale de 178,93m2 ;

Considérant que le propriétaire de la maison adjacente et sise Rue 
de Rolleghem 174 s'est manifesté pour l'acquisition de celle-ci ;

Considérant le rapport d'expertise réalisé à cet effet en date du 13 
juin 2022 par le géomètre expert Damien Berghe;

Considérant que le terrain n'a fait l'objet d'aucune modification 
depuis lors et que cette expertise reste donc valable à ce jour ;

Considérant que la recette générée par cette vente sera versée au 
fonds de réserve « Ventes » afin de pouvoir financer dès 2023 les 
investissements sur fonds propres dans les conditions fixées par la 
circulaire du 30 juin 2016 relative à l'élaboration et à l'actualisation des 
plans de gestion ;

Considérant que cette opération est avantageuse pour notre 
Administration ;

Wallonie 
picarde

Sur proposition du Collège communal ;

A . des voix

acteur da
l’aurom^hopole
bile kortrijk tournai



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet ('Aliénation
d'une parcelle de terrain sise Rue de Rolleghem à 7700 Mouscron - B635L

DECIDE :

Article 1er. - d'aliéner une parcelle de terrain sise Rue de Rolleghem à 
7700 Mouscron et actuellement cadastrée comme étant Section B, n°635L, 
d'une superficie totale de 178,93m2 au propriétaire de l'habitation sise rue 
de Rolleghem 174 à 7700 Mouscron et ce, au prix hors frais de €8.946,5;

Art. 2. - Le produit de la vente sera versé en recette à l'article 
124/761-51 du service extraordinaire du budget communal 2023.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance : 
La Directrice générale 
N. BLANCKE

La Présidente, 
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 3 juillet 2023

PRESENTS
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

M SEGARD Benoit, President du C P A s ,

Mme BLANCKE Na- Directrice generale

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, MmExVAKS^E Kathy, M HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M BRACAVAL Philippe, M VACCARTEtAvid \\ Echevins ;

M FRANCEUS Michel, M VYNCKE Ruddy^MME DELI’ORTÊMarianne, M CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume^ VÀRÇASSÉ'&MQh, M. VAN GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH Fatima, W FACO^-Çautie^ Mme LOOF Véronique, M RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline, MMSjrtÔS^EVÆAELLE, ^E^hoGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M 
GISTELINCK Jean-CharleVm MlCilELJoNATH^ M HARRAGA Hassan, M LEROY Alain, M LOOSVELT 
Pascal, M. HACHMpGwjfcL,'NHE'H^NEkÈNS Marjorie, M. TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M 
AMELOOT Alexa'^Dre, M I^E&jtAUWERE Guillaume, Conseillers communaux ,

3'ème OBJET : Aliénation d'une parcelle de terrain sise Rue de 
Rolleghem à 7700 Mouscron - B635M

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
plus particulièrement son article 1122-30;

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du 
Logement et de l'Energie datée du 23 février 2016 portant sur les 
opérations immobilières des pouvoirs locaux;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire d'une 
parcelle de terrain sise Rue de Rolleghem à 7700 Mouscron et 
actuellement cadastrée comme étant Section B, n°635M, d'une 
superficie totale de 182,67m2 ;

Considérant que les propriétaires de la maison adjacente et sise 
Rue de Rolleghem 176 se sont manifestés pour l'acquisition de celle- 
ci ;

Considérant le rapport d'expertise réalisé à cet effet en date du 13 
juin 2022 par le géomètre expert Damien Berghe;

Considérant que le terrain n'a fait l'objet d'aucune modification 
depuis lors et que cette expertise reste donc valable à ce jour ;

Considérant que la recette générée par cette vente sera versée au 
fonds de réserve « Ventes » afin de pouvoir financer dès 2023 les 
investissements sur fonds propres dans les conditions fixées par la 
circulaire du 30 juin 2016 relative à l'élaboration et à l'actualisation des 
plans de gestion ;

Considérant que cette opération est avantageuse pour notre 
Administration ;

Sur proposition du Collège communal ;

A des voix



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet l'Aliénation
d'une parcelle de terrain sise Rue de Rolleghem à 7700 Mouscron - B635M

DECIDE :

Article 1er, - d'aliéner une parcelle de terrain sise Rue de Rolleghem à 
7700 Mouscron et actuellement cadastrée comme étant Section B, n°635M, 
d'une superficie totale de 182,67m2 aux propriétaires de la maison sise 
rue de Rolleghem 176 à 7700 Mouscron et ce, au prix hors frais de 
€9.133,5 ;

Art. 2. - Le produit de la vente sera versé en recette à l'article 
124/761-51 du service extraordinaire du budget communal 2023.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance : 
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

La Présidente, 
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 3 juillet 2023

M SEGARD Benoit, President du C.P.A.S. ,

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale.

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene\.
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M VACCARÏ DÀ

I^M HARDUIN Laurent, M 
Echevins ;

PRESENTS
Mme AUBERT Brigitte,

M FRANCEUS MICHEL, M VYNCKFgübeY,WME DELPQrfT-ftMRlANNE, M. CASTEL MARC, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE GuiCÊume, M. W^RRASSSSimon, M VAN GYSEL Pascal, M MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH'&vràiA, MîîtACÔlï^AjmER, Mme LOOF Véronique, M RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER CAROLINB^fréTfosè^rTÈïAÉllE, Mme ROGGHE ANNE-SOPHIE, Mme NUTTENS Rebecca, M 
GISTELINCK Jean-Chà£es, MJ MICHEL JonâtRan, M HARRAGA Hassan, M. LEROY Alain, M. LOOSVELT 
Pascal, M. HACHMI KÀ^dW HIMIEKENS Marjorie, M TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M 
AMELOOT Alexandre, M. DêBRAUWERE Guillaume, Conseillers communaux ;

BOURGMESTRE-PRESIDENTE ,

ème objet : Aliénation d'une parcelle de terrain sise rue du 
Calvaire à 7700 Mouscron

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
plus particulièrement son article 1122-30;

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du 
Logement et de l'Energie datée du 23 février 2016 portant sur les 
opérations immobilières des pouvoirs locaux;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire d'une 
parcelle de terrain sise rue du Calvaire à 7700 Mouscron et 
actuellement cadastrée comme étant Division 5, Section D, n°324N3, 
d'une superficie totale de 205m2 ;

Considérant que le propriétaire de la maison adjacente à cette 
parcelle et sise rue du calvaire 181 s'est manifesté pour l'acquisition de 
celle-ci, actuellement laissée à l'abandon ;

Considérant le rapport d'expertise réalisé à cet effet par le 
géomètre expert Damien Berghe, pour la société GeoExim le 4 juillet 
2022 et reprenant une valeur de €150/m2 ;

Considérant que la situation n'ayant pas évolué depuis lors, cette 
expertise reste valable à ce jour ;

Considérant le projet d'acte présenté en ce sens ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la 
Directrice financière ;

Attendu que le dossier lui a été transmis en date du 15 juin 2023;

Vu l'avis de légalité favorable remis par la Directrice financière en 
date du 15 juin 2023 et joint à la présente décision ;

Considérant que la recette générée par cette vente sera versée au 
fonds de réserve « Ventes » afin de pouvoir financer dès 2023 les 
investissements sur fonds propres dans les conditions fixées par la 
circulaire du 30 juin 2016 relative à l'élaboration et à l'actualisation des 
plans de gestion ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet ('Aliénation
d'une parcelle de terrain sise rue du Calvaire à 7700 Mouscron

Considérant que cette opération est avantageuse pour notre 
Administration ;

Sur proposition du Collège communal ;

Ades voix

DECIDE :

Article 1er, - d'aliéner une parcelle de terrain sise rue du Calvaire 
à 7700 Mouscron et actuellement cadastrée comme étant Division 5, 
Section D, no324N3, d'une superficie totale de 205m2 au propriétaire 
de l'habitation sise rue du Calvaire 179 à 7700 Mouscron et ce, au prix 
hors frais de €30.750 ;

Art. 2. - Le produit de la vente sera versé en recette à l'article 
124/761-54 du service extraordinaire du budget communal 2023.

Par ordonnance :
La Directrice générale,
N. BLANCKE

La Directrice générale,

PAR LE CONSEIL :

POUR EXTRAIT CONFORME :

La Présidente,
B. AUBERT

La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



Arrondissement de Mouscron
Province de Holnaut

Dossier traité par 
Andy Pnem 
056/860.802

N/Réf.
DA1/PG/TB/2023/AP

PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

Wallonie 
picarde

acteur de 
l’auromitropole 
hile kortrijk tournai

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Présents :
Mme. AUBERT Brigitte,

Séance du 3/07/2023

Bourgmestre - Présidente ;

President du C.P.A S. ;M. SEGARD Benoit,

Conseillers communaux ;

M. FRANCEUS MICHEL, M VYNCK&'JtUSDY, MMBDfLPORTE MARIANNE, M CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE^. f?ÀRVACb|UE Gt^LLÀ^MË; M. VARRASSE SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MpUfitÈNEAU FRANÇOIS,AHALLOUCH FATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF^V^RONI^tJE^^. RAJMKOV'JORJ, MME DE WINTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAELLEliM ^PGGHÊANNteiSd^HIE, MME NUTTENS REBECCA, M. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, (UCH’ÊL JÔ'NATHAN, M HARRAGA HASSAN, M. LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL>W HZKHMI KAMEL, MME HINNEKENS MARJORIE, M TERRYN 
SYLVAIN, M 11SMANSV ROGER, M AMELOOT ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE 
GUILLAUME,

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPEUXERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, Mi VACCARI DAVID,

Echevins ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

OBJET : DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION 
ADMINISTRATIVE ET DE GESTION DES SUBVENTIONS - 
TRAVAUX BÂTIMENTS - MARCHE DE TRAVAUX - RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE (TOITURE & CHÂSSIS! DE LA CRÈCHE BAMBY 
- PROJET PIV 11 - CRECHE BAMBY - APPROBATION DES 
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.

Le Conseil communal.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 
36 et 57 ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que le bâtiment de la crèche 'Bamby', sise Rue de Neuville, 100 à 
Mouscron, a subi une rénovation énergétique partielle il y a 5 ans, au niveau 
des châssis, mais que le toit plat très faiblement isolé doit quant à lui encore 
être rénové ;

Considérant que nous profitons de la réalisation de ces travaux pour 
également remplacer les châssis qui n'ont pas fait partie de la rénovation 
énergétique précédente ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION ADMINISTRATIVE ET DE 
GESTION DES SUBVENTIONS - TRAVAUX BÂTIMENTS - MARCHE DE TRAVAUX - 
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE (TOITURE & CHÂSSIS) DE LA CRÈCHE BAMBY - PROJET PIV 
11 - CRECHE BAMBY - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Vu le cahier des charges N° 2023-663 relatif au marché "Rénovation énergétique (toiture & 
châssis) de la Crèche Bamby - PIV 11" établi par le Service Travaux Bâtiments ;

Considérant que ce marché est divisé en lots :
* Lot 1 (Menuiseries Extérieures - Remplacement de châssis), estimé à 47.761,48 € hors TVA ou 
57.791,39 €, 21% TVA comprise ;
* Lot 2 (Couverture - Rénovation de couverture et rives de toiture), estimé à 170.146,35 € hors 
TVA ou 205.877,08 €, 21% TVA comprise ;

Considérant que le lot 1 est divisé en tranches pour des raisons budgétaires :
* Tranche ferme (Estimé à : 27.064,58 € hors TVA ou 32.748,14 €, 21% TVA comprise)
* Tranche conditionnelle (Estimé à : 20.696,90 € hors TVA ou 25.043,25 €, 21% TVA comprise) ;

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 217.907,83 € hors TVA ou 
263,668,47 €, 21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ;

Considérant que ce projet s'inscrit dans le cadre de la Politique Intégrée de la Ville (PIV) au sein du 
'Projet PIV 11 - Crèche Bamby' visant à la redynamisation de l'économie locale via des projets 
urbains de rénovation et de revitalisation ;

Considérant que le taux de subsidiation est fixé à 80% ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 
l'exercice 2023, aux articles 844/72402-60 (n° projet 20230176) et 844/72405-60 (n° projet 
20230176) ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier a été transmis en date du 12 juin 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable délivré par la Directrice financière en date du 13 juin 2023 et joint à 
la présente délibération ;

A voix ;

DECIDE :

Article 1er - D'approuver le cahier des charges N° 2023-663 et le montant estimé du marché 
"Rénovation énergétique (toiture & châssis) de la Crèche Bamby - Projet PIV 11". Les conditions 
sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé s'élève à 217.907,83 € hors TVA ou 263.668,47 €, 21% TVA 
comprise.

Art. 2 - De passer le marché par la procédure ouverte.

Art. 3 - De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION ADMINISTRATIVE ET DE 
GESTION DES SUBVENTIONS - TRAVAUX BÂTIMENTS - MARCHE DE TRAVAUX - 
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE (TOITURE & CHÂSSIS) DE LA CRÈCHE BAMBY - PROJET PIV 
11 - CRECHE BAMBY - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION

Art. 4 - Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2023, 
aux articles 844/72402-60 (n° projet 20230176) et 844/72405-60 (n° projet 20230176).

Art. 5 - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens destinés au 
paiement de la dépense auront été complètement réunis et définitivement admis.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, 
(sé) N. BLANCKE

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Arrondissement de Mouscron
Provfnce de Hainauf

Dossier traité par 
Isabelle DOMICENT
056/860.299

N/Réf CMP/2023/ID

Séance du 03/07/2023
Présents :
Mme. AUBERT Brigitte, Bourgmestre - Présidente ,

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELEfife/TIME VALCKE KATHY, M HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M BRACAVA^HILIPlç, M. VACCARI DAVID,

Echevins :

M S EGARD Benoit, President du C.P.A S. ;

M. FRANCEUS MICHEL, M VYNCKFRÜDD„Y, MM^DE^ORTE MARIANNE, M CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE, M.^ARVAâÔU^GJ/ILLAUME, M VARRASSE SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOU^lêNEW FRAI^OIS; MME AHALLOUCH FATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF V|ÉftONI$UË',?M. R^IKOV JORJ, MME DE WINTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAELLE, MMaRèG®ÉI^ANW§OPHIE, MME NUTTENS REBECCA, M. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES,4^M&hW JOWHAN, M HARRAGA HASSAN, M. LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASSk, JW H»iMI KAMEL, MME HINNEKENS MARJORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, M. Rb'UéMANS ROGER, M. AMELOOT ALEXANDRE, M DEBRAUWERE 
GUILLAUME,

v- Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

Wallonie 
picarde

acteur de 
Peurometropole 
tille kortrijk tournai

,OBJET N° : DIVISION ADMINISTRATIVE 3 - SERVICE FAMILLE-PETITE 
ENFANCE - MARCHE DE TRAVAUX - CONCEPTION ET 
RÉALISATION D'UNE NOUVELLE CRÈCHE COMMUNALE À 
MOUSCRON - PROJET PIV 12 - APPROBATION DES 
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.

Le Conseil communal.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 38, 
§ 1, 1° b) (conception ou solutions innovantes) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant que notre commune dispose d'une crèche 'Auboldair' sise 57 Rue 
de l'Eglise dans le quartier du Mont-à-Leux;

Considérant le projet d'extension de l'Ecole Raymond Devos, sise Rue de 
l'Enseignement 9 à Mouscron, sur le site de la crèche communale Auboldair 
qui la jouxte ;

Considérant par conséquent la nécessité de créer une nouvelle crèche 
destinée à accueillir à mimma les 24 lits subventionnés de la crèche actuelle 
et les 10 lits d'urgence qu'elle accueille également;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour :
OBJET N°8 : DIVISION ADMINISTRATIVE 3 - SERVICE FAMILLE-PETITE ENFANCE - MARCHE 

DE TRAVAUX - CONCEPTION ET RÉALISATION D'UNE NOUVELLE CRÈCHE 
COMMUNALE À MOUSCRON - PROJET PIV 12 - APPROBATION DES 
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.

Considérant l'opportunité de réunir sur un même site les 10 lits d'accueil d'urgence de la crèche 
Auboldair et les 5 lits d'accueil d'urgence de la crèche les P'tits Garnements afin de réaliser des 
économies d'échelle ;

Considérant les besoins de lits supplémentaires dans les crèches communales au regard des 
demandes introduites annuellement et qui atteignent un taux de refus de 30 à 50 % ;

Considérant la volonté d'étendre la capacité de la nouvelle crèche Auboldair à hauteur de 49 lits 
subventionnés auxquels s'additionnent les 15 lits d'urgence existants;

Considérant les besoins d'augmenter la capacité d'accueil communale de la petite enfance 
subventionnée par l'ONE et qui offre, à la différence des crèches privées, des tarifs adaptés aux 
revenus des parents ;

Considérant les réflexions relatives à la localisation de cette nouvelle crèche, idéalement à 
proximité de logements destinés à des familles, soit de projets de constructions, soit de 
constructions récentes, soit de quartiers anciens en phase de renouvellement générationnel qui 
accueilleront à nouveau des familles;

Vu le Plan d'Actions de la Politique Intégrée de la Ville (PIV) de la Ville de Mouscron approuvé par 
le Conseil communal le 13 septembre 2021 et révisé par le Collège en date du 11 octobre 2021 
suite aux remarques des cabinets ministériels concernés, dans lequel est inscrit le «Projet 12 - 
Construction d'une nouvelle crèche» ;

Vu la Politique Intégrée de la Ville (PIV) 2021 dont le Plan d'Actions a été approuvé le 3 décembre 
2021 et qui offre un droit de tirage à la Ville de Mouscron ;

Considérant que le projet doit s'inscrire dans les objectifs de la Politique intégrée de la Ville qui 
visent particulièrement la cohésion sociale, la politique de mobilité en ville, l'animation et la gestion 
commerciale des centres-villes, la végétalisation des villes et l'adaptation aux changements 
climatiques, le logement, et la réhabilitation des sites à réaménager situés dans les centralités 
urbaines ;

Considérant qu'il y a lieu que cette nouvelle crèche s'implante dans une centralité urbaine et une 
proximité raisonnable de la crèche Auboldair ;

Considérant que cette centralité s'inscrit entre le quartier du Mont-à-Leux où se situe la crèche 
Auboldair, l'hypercentre de Mouscron et l'ancien village de Luingne ;

Considérant que cette centralité s'inscrit au périmètre du pôle de transport public que constitue la 
gare SNCB et la gare des TEC ;

Considérant que la passerelle en construction entre la gare et Luingne assurera un lien fonctionnel 
direct entre la gare et Luingne ;

Considérant que la Ville de Mouscron ne dispose ni d'un terrain ni d'un immeuble à réhabiliter qui 
serait situé dans cette centralité urbaine ;

Considérant que la recherche et l'acquisition d'un terrain ou d'un immeuble à réhabiliter par la Ville 
engendrerait une perte de temps considérable qui entraverait la bonne réalisation de l'ouvrage 
dans le délai indiqué par le pouvoir subsidiant ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour :
OBJET N°8 : DIVISION ADMINISTRATIVE 3 - SERVICE FAMILLE-PETITE ENFANCE - MARCHE 

DE TRAVAUX - CONCEPTION ET REALISATION D'UNE NOUVELLE CRÈCHE 
COMMUNALE À MOUSCRON - PROJET PIV 12 - APPROBATION DES 
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.

Considérant que les délais imposés par la PIV ont pour conséquence que le marché doit être 
attribué au plus tard le 31 décembre 2024 et que la réception provisoire doit avoir lieu au plus tard 
le 31 mars 2026 ;

Considérant que le présent marché a déjà fait l'objet d'une première procédure de passation mais 
que celle-ci a dû être arrêtée, faute d'offre reçue ;

Considérant dès lors qu'il y a lieu de relancer un marché de conception et de construction d'une 
nouvelle crèche communale et de requérir que le(s) soumissionnaire(s) soi(en)t propriétaire(s) du 
terrain au moment de la remise de son(leur) offre ;

Considérant que le montant estimé du marché "Conception et réalisation d'une nouvelle crèche 
communale à Mouscron" reste inchangé et s'élève à 2.479.338,84 € hors TVA ou 3.000.000,00 €, 
21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure concurrentielle avec négociation ;

Considérant que, parmi les divers modes de passation d'un marché public légalement envisageables 
en l'espèce, la procédure concurrentielle avec négociation est recommandée dans ce type de marché 
avec enjeu de conception architecturale ;

Considérant que, la procédure se déroulant en deux phases, seul un nombre limité de candidats 
sélectionnés lors de la première phase seront finalement autorisés à remettre une offre lors de la 
seconde phase ;

Vu le projet d'avis de marché et ses annexes établissant les conditions de participation et les critères 
de sélection, qui sera soumis à la publication nationale et joint à la présente ;

Considérant qu'à l'issue de cette première phase sélective, un nombre restreint de candidats seront 
retenus et recevront le guide de soumission leur permettant de déposer une offre ;

Considérant que, pour la seconde phase, les offres seront évaluées selon des critères d'attribution 
permettant au pouvoir adjudicateur d'apprécier notamment l'intention architecturale des candidats 
sélectionnés ;

Vu le guide de sélection N° 2023-696-1 et le guide de soumission N° 2023-696-2 relatifs au marché 
"Conception et réalisation d’une nouvelle crèche communale à Mouscron" ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 
l'exercice 2023, articles 844/72202-60 et 844/72205-60 (projet n°20230172) ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier a été transmis en date du 13 juin 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable délivré par la Directrice financière en date du 14 juin 2023 et joint à 
la présente délibération ;

A voix ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour :
OBJET N°8 : DIVISION ADMINISTRATIVE 3 - SERVICE FAMILLE-PETITE ENFANCE - MARCHE 

DE TRAVAUX - CONCEPTION ET RÉALISATION D’UNE NOUVELLE CRÈCHE 
COMMUNALE À MOUSCRON - PROJET PIV 12 - APPROBATION DES 
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION.

DECIDE :

Article 1er - D'approuver les exigences de la sélection qualitative telles que mentionnées dans 
l'avis de marché et le guide de sélection N°2023-696-l, le guide de soumission N°2023-696-2 et 
le montant estimé du marché "Conception et réalisation d'une nouvelle crèche communale à 
Mouscron". Le montant estimé s'élève à 2.479.338,84 € hors TVA ou 3.000.000,00 €, 21% TVA 
comprise.

Art. 2 - De passer le marché par la procédure concurrentielle avec négociation.

Art. 3 - De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national.

Art. 4 - Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2023, 
articles 844/72202-60 et 844/72205-60 (projet n°20230172).

Art. 5 - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens destinés au 
paiement de la dépense auront été complètement réunis et définitivement admis.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE

'1 Tl au .UUA 1 l, .MA .

PUÎiïc?

B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 03/07/2023
Présents .
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre - Présidente ;
MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELEN^Î4ïÇ/ALCKE KATHY, M. HARDUIN 

LAURENT, M MISPELAERE DIDIER, M BRACAVAL RHIÛPPE/Mï VACCARI DAVID,
\\ Echevins ;

\
M S EGARD Benoit, -c President du C. P. A.S. ;

x'1’
M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE «.ÛdDY/^ME DÇLpWrE MARIANNE, M. CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE,^.jEAàVACQU^JGUHæMJME, M VARRASSE SIMON, M. VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOL^NEAW ''FRANÇAIS, MME AHALLOUCH FATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERÔ^JQUg ,M?&À£rfKOV JORJ, MME DE WINTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAELLE, MME'l^Gffi'dWlÇsSOPHIE, MME NUTTENS REBECCA, M GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, M^IŒfL >NATHAN, M. HARRAGA HASSAN, M. LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL^W^IACHMI KAMEL, MME HINNEKENS MARJORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, M. ROUSMANS ROGER, M. AMELOOT ALEXANDRE, M. DEBRAUWERE 
GUILLAUME,

Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

'"OBJET : DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION 
ADMINISTRATIVE ET DE GESTION DES SUBVENTIONS - 
MARCHE DE SERVICES - PRÉLÈVEMENT D'ÉCHANTILLONS ET 
ESSAIS EN LABORATOIRES POUR REVÊTEMENTS 
HYDROCARBONÉS, EN BÉTON DE CIMENT ET LES 
MATÉRIAUX S'Y RAPPORTANT AINSI OU'ESSAIS ROUTIERS 
EN GÉNÉRAL - RECOURS A LA CENTRALE D'ACHAT DU 
SERVICE PUBLIC DE WALLONIE - APPROBATION

Le Conseil communal.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 
2, 6° et 47 §2 qui dispense les pouvoirs adjudicateurs de l'obligation 
d'organiser eux-mêmes une procédure de passation lorsqu'ils recourent à une 
centrale d'achat ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article 90, 1° ;

Vu la convention signée entre la Ville de Mouscron et le Service Public 
Wallonie (SPW) afin de faire bénéficier la Ville de Mouscron des conditions des 
marchés de fournitures et de services passés par le SPW ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION ADMINISTRATIVE ET DE 
GESTION DES SUBVENTIONS - MARCHE DE SERVICES - PRÉLÈVEMENT D'ÉCHANTILLONS 
ET ESSAIS EN LABORATOIRES POUR REVÊTEMENTS HYDROCARBONÉS, EN BÉTON DE 
CIMENT ET LES MATÉRIAUX S'Y RAPPORTANT AINSI OU'ESSAIS ROUTIERS EN GÉNÉRAL 
- RECOURS A LA CENTRALE D'ACHAT DU SERVICE PUBLIC DE WALLONIE - 
APPROBATION

Considérant que la Région Wallonne (SPW) a initié une procédure d'attribution d'un marché intitulé 
« Prélèvement d'échantillons et essais en laboratoires pour revêtements hydrocarbonés, en béton 
de ciment et les matériaux s'y rapportant ainsi qu'essais routiers en général effectués sur le 
territoire de la Direction des Routes de Mons et des Communes adhérentes au marché » ;

Considérant qu'il s'agit d'un marché passé en tant que centrale d'achat au sens de l'article 2, 6° et 
7° b) de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics dont les communes peuvent 
bénéficier ;

Considérant l'intérêt de la Ville de Mouscron de recourir à ce marché étant donné que pour les 
travaux de voiries, des essais sont obligatoires afin de valider les travaux effectués ;

Considérant que le recours à ce marché permettra de bénéficier de tarifs plus avantageux et de 
gagner un temps considérable en dispensant les services communaux de mettre ces services en 
concurrence à chaque besoin ;

Vu la convention d'adhésion relative à ce marché transmise par le Secrétariat Général du Service 
Public de Wallonie ;

Considérant que ce marché est prévu pour une durée de deux années et a pris cours le 16 mars 
2023 ;

Considérant que ce marché pourra faire l'objet d'une reconduction et/ou d'une répétition, sans que 
sa durée totale ne puisse excéder 4 ans ;

Considérant que le montant estimé de ce marché pour la Ville de Mouscron est de 24.793,39 € 
hors TVA ou 30.000,00 €, 21% TVA comprise par an ;

Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration n'est 
pas en mesure de définir avec précision les quantités de services dont elle aura besoin ;

Considérant que le crédit permettant les dépenses pour ces services est inscrit au budget 
communal extraordinaire de l'exercice 2023 et sera prévu au budget communal extraordinaire des 
exercices 2024 à 2027, à l'article correspondant ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier a été transmis en date du 12 juin 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable délivré par la Directrice financière en date du 13 juin 2023 et joint à 
la présente délibération ;

A voix ;

DECIDE:



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet : 
DIVISION ADMINISTRATIVE 1 - PLATEFORME DE GESTION ADMINISTRATIVE ET DE 
GESTION DES SUBVENTIONS - MARCHE DE SERVICES - PRÉLÈVEMENT D'ÉCHANTILLONS 
ET ESSAIS EN LABORATOIRES POUR REVÊTEMENTS HYDROCARBONÉS, EN BÉTON DE 
CIMENT ET LES MATÉRIAUX S'Y RAPPORTANT AINSI QU'ESSAIS ROUTIERS EN GÉNÉRAL 
- RECOURS A LA CENTRALE D'ACHAT DU SERVICE PUBLIC DE WALLONIE - 
APPROBATION

Article 1er - D'adhérer au marché passé par la centrale d'achat du SPW intitulé « Prélèvement 
d'échantillons et essais en laboratoires pour revêtements hydrocarbonés, en béton de ciment et les 
matériaux s'y rapportant ainsi qu'essais routiers en général effectués sur le territoire de la 
Direction des Routes de Mons et des Communes adhérentes au marché » et ce, pour une durée de 
2 ans, renouvelable.

Art. 2 - De recourir, pour chaque projet de prélèvement d'échantillons et essais en laboratoires 
pour revêtements hydrocarbonés, en béton de ciment et de matériaux s'y rapportant, à 
l'adjudicataire désigné par la centrale d'achat.

Art. 3 - Le crédit permettant les dépenses pour ces services est inscrit au budget communal 
extraordinaire de l'exercice 2023 et sera prévu au budget communal extraordinaire des exercices 
2024 à 2027, à l'article correspondant.

Art. 4 - D'approuver la convention d'adhésion au marché à signer par la Ville de Mouscron.

Art. 5 - De charger Mme La Bourgmestre, Brigitte Aubert, et Mme La Directrice Générale, Nathalie 
Blancke, de signer cette convention.

Art. 6 - De transmettre la convention signée au SPW et à l'adjudicataire du marché lors de la 
première commande.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale,

N. BLANCKE

La Bourgmestre,

B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 3 juillet 2023

Présents

Mme AUBERT Brigitte, \\ Bourgmestre-Presidente;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Hel^Ne/'M^e,VALCKE Kajhv, M HARDUIN Laurent, M 
MISPELAERE Didier, M BRACAVAL Philippe, M VACCAfÙ^VÎo Echêvins ,

M S EGARD Benoit, \^'\v-r ■' ' President du C P A S ;
M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruoôf, Mme D^pQRlè'^lARlANNE, M. CASTEL Marc, Mme VANDORPE 

Mathilde, M FARVACQUE GuiuAtlMèf l'Ô.yARRASSE StftON, M VAN GYSEL Pascal, M MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH .Ratïma, Gautier, Mme LOOF Véronique, M. RADIKOV Jorj, Mme

DE WINTER Caroline, Mme MOgSEWGAELLS,rMME ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M 
GISTELINCK Jean-ChaBEES>M. MI&ffib&NAJHAN, M. HARRAGA Hassan, M. LEROY ALAIN, M. LOOSVELT 
Pascal, M HACHM1S^mel, M^eWnneKÈNS Marjorie, M TERRYN Sylvain, M ROUSMANS Roger, M 

AMELOOT Alexandre/MkPJjBRAUWçre Guillaume, Conseillers communaux ,

Mme BLANCKE Nathalie, v. Directrice generale

i OBJET : REDEVANCE COMMUNALE SUR LES LIVRAISONS DE BENNES 
DE BOIS PAR L'ADMINISTRATION COMMUNALE, ADOPTEE 
PAR LE CONSEIL COMMUNAL EN DATE DU 7 OCTOBRE 2019 
- EXCERCICES 2020 A 2025 INCLUS - COMMUNICATION DE 
L'ARRETE D'APPROBATION DU 30 MAI 2023 DU MINISTRE 
DU LOGEMENT, DES POUVOIRS LOCAUX ET DE LA VILLE.

Le Conseil communal,

L'Assemblée prend connaissance de l'arrêté du 30 mai 2023, 
notifié le 31 mai 2023, du Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux et de 
la Ville, tel que repris ci-dessous :

Le Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux et de la Ville,

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 173 ;

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, 
l'article 7 ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les 
articles L3111-1 à L3151-1 ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 26 septembre 2019 
portant règlement du fonctionnement du Gouvernement ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 janvier 2022 fixant la 
répartition des compétences entre les Ministres et réglant la signature des 
actes du Gouvernement ;

Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 
2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région 
wallonne, à l'exception des communes de la Communauté germanophone, 
pour /'année 2023 ;

Vu la délibération du 24 avril 2023 reçue le 28 avril 2023 par 
laquelle le Conseil communal de Mouscron décide, dès l'entrée en vigueur, 
d'abroger la redevance communale sur les livraisons de bennes de bois par 
l'administration communale, adoptée par le Conseil communal en date du 7 
octobre 2019, pour les exercices 2020 à 2025 inclus ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
REDEVANCE COMMUNALE SUR LES LIVRAISONS DE BENNES DE BOIS PAR 
L'ADMINISTRATION COMMUNALE, ADOPTEE PAR LE CONSEIL COMMUNAL EN DATE 
DU 7 OCTOBRE 2019 - EXCERCICES 2020 A 2025 INCLUS - COMMUNICATION DE 
L'ARRETE D'APPROBATION DU 30 MAI 2023 DU MINISTRE DU LOGEMENT, DES 
POUVOIRS LOCAUX ET DE LA VILLE

Considérant que la décision du Conseil communal de Mouscron du 24 avril 2023 
susvisée est conforme à la loi et à l'intérêt généra! ;

ARRETE :

Article 1er : La délibération du 24 avril 2023 par laquelle le Conseil communal de MOUSCRON 
décide, dès l'entrée en vigueur, d'abroger la redevance communale sur les livraisons de 
bennes de bois par l'administration communale, adoptée par le Conseil communal en date du 7 
octobre 2019, pour les exercices 2020 à 2025 inclus EST APPROUVEE.

Art. 2 : L'attention des autorités communales est attirée sur le fait qu'il conviendrait, à l'avenir et 
dans un but de clarté, lorsque l'une de vos délibérations renvoie à un règlement fiscal déjà existant, 
de faire référence à l'intitulé exact de ce dernier.

Art. 3 : Mention de cet arrêté est portée au registre des délibérations du Conseil communal en 
marge de l'acte concerné.

Art. 4 : Le présent arrêté est publié par extrait au Moniteur belge.

Art. 5 : Le présent arrêté est notifié au Collège communal. Il sera communiqué par le Collège 
communal au Conseil communal et au Directeur financier communal conformément à l'article 
4, alinéa 2, du Règlement généra! de la comptabilité communale.

Art. 6 : Le présent arrêté est notifié pour information au CRAC.

Par ordonnance :
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

La Directrice générale,

PAR LE CONSEIL :

La Présidente,
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



Séance du 3 2023

President du C P A S ,

Réf. SdD/2023/FM/07

Mme BLANCKE Nathalie)? Directrice generale

LOGEMENT, DES POUVOIRS LOCAUX ET DE LA VILLE .

Le Conseil communal.

Le Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux et de la Ville,

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ;

ARRETE :
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PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

Dossier traité par 
Mme MARINO Fanny 
056/860.205

Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 
relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne, à 
l’exception des communes de la Communauté germanophone, pour Tannée 
2023 ;

Vu la délibération du 22 mai 2023 reçue le 26 mai 2023 par laquelle 
le Conseil communal de Mouscron établit, pour les exercices 2023 à 2025 
inclus, une redevance communale sur l’utilisation des bornes électriques de la 
Grand’Place et de la consommation d’eau à 7700 Mouscron ;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 janvier 2022 fixant la 
répartition des compétences entre les Ministres et réglant la signature des 
actes du Gouvernement ;

L'Assemblée prend connaissance de l'arrêté d'approbation du 13 juin 
2023, notifié le 14 juin 2023, du Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux 
et de la Ville, tel que repris ci-dessous :

Arrondissement de Mouscron
Provence de Holnaut

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, 
l'article 7 ;

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Considérant que la décision du Conseil communal de Mouscron du 
22 mai 2023 susvisée est conforme à la loi et à l'intérêt général ;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 26 septembre 2019 portant 
règlement du fonctionnement du Gouvernement ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les 
articles L3111-1 à L3151-1 ;

Présents xK
Mme AUBERT Brigitte, v Bourgmestre-Presidente,
Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-HEUnè^me VALCKE Kathy, M HARDUIN Laurent, M 

MISPELAERE Didier, M BRACAVAL PHIgPPE, M VAGéARTp^Ilf Echevins ,

M SEGARD Benoit,

M FRANCEUS Michel, M. VYNCK6 Rubpy, Mme®ELPORTE Marianne, M. CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M FARVACQOBGuiliàÛme, M. VARRÀSSE Simon, M VAN GYSEL Pascal, M MOULIGNEAU 
François, Mme AH^LL ' H[ FatTmà/ M FÂtSsN Gautier, Mme LOOF Véronique, M RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER CarOL! E'wsSEY-ièAELLE, Mme ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M.

, MWHEL Jonathan, M. HARRAGA Hassan, M. LEROY Alain, M LOOSVELT 
L, MmMhINNEKENS Marjorie, M TERRYN Sylvain, M ROUSMANS Roger, M 

DEBRAUWERE GUILLAUME, CONSEILLERS COMMUNAUX ,
Pascal, M. HACH 
AMELOOT ALEXAND

GISTELINCK Jea

OBJET : REDEVANCE COMMUNALE SUR L'UTILISATION DES BORNES
ELECTRIQUES DE LA GRAND'PLACE ET DE LA
CONSOMMATION D'EAU A MOUSCRON - EXERCICES 2023 A
2025 INCLUS — COMMUNICATION DE L'ARRETE
D'APPROBATION DU 13 JUIN 2023 DU MINISTRE DU



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
REDEVANCE COMMUNALE SUR L'UTILISATION DES BORNES ELECTRIQUES DE LA 
GRAND'PLACE ET DE LA CONSOMMATION D'EAU A MOUSCRON - EXERCICES 2023 A 
2025 INCLUS - COMMUNICATION DE L'ARRETE D'APPROBATION DU 13 JUIN 2023 
DU MINISTRE DU LOGEMENT, DES POUVOIRS LOCAUX ET DE LA VILLE .

Article 1er : La délibération du 22 mai 2023 par laquelle le Conseil communal de 
Mouscron établit, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une redevance communale sur 
rutilisation des bornes électriques de la Grand'Place et de la consommation d'eau à 7700 
Mouscron EST APPROUVEE

Art. 2 : Mention de cet arrêté est portée au registre des délibérations du Conseil 
communal en marge de l'acte concerné.

Art. 3 : Le présent arrêté est publié par extrait au Moniteur beige.

Art. 4 : Le présent arrêté est notifié au Collège communal.
Il sera communiqué par le Collège communal au Conseil communal et au Directeur 
financier communal conformément à /'article 4, alinéa 2, du Règlement général de la 
comptabilité communale.

Art. 5 : Le présent arrêté est notifié pour information au CRAC.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :
La Directrice générale, La Présidente,
N, BLANCKE B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

■ lilQüSCRON
Séance publique du 03 juillet 2023

Arrondissement de Mouscron
ftnzfrjce cfe Hcdnaut

PRESENTS ■
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Présidente ,

Dossier traité par 
Quattanens Laurie 
056/860.322

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE K^wv, M. HARDUIN Laurent, M 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M VACCARI David x Echevins ;

M. SEGARD Benoit, y President du C.P.A S. ;
M FRANCEUS Michel, M. VYNCKE Ruddy, Mme DELPOllW^AW^'^, m CWTEL Marc, Mme VANDORPE
Mathilde, M FARVACQUE Guillaume, M. VARRASSE SiMonIC VAN GYSEl Pascal, M. MOUUGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH Fatima, M FAÊON Gà^tier, M^eWQMÈKonique, M. RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline, Mme HOSSEY. Gaèéle, Mme ROGG^B Anné-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M

/^7C\

GISTELINCK Jean-Charles, MpMïêHE^JoÀATHAN, M'.MrMGA Hassan, M LEROY Alain, M LOOSVELT 
Pascal, M HACHMI Kame^MM,^ HINNfekéhlS. Marjqrie, m/terrYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M. 
AMELOOT Alexandre,,M/.&E&fÛ\U[W^E;guiLÜiUMe;z Conseillers communaux ,

Mme BLANCKE NathaM^ Directrice generale

^^BJET : REDEVANŒ SUR LES REPAS SCOLAIRES - Exercices 2023 à 
2025 inclus

Le Conseil Communal,

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les 

articles L1122-30, L1124-40, L1133-1 et 2, L3131-1 §1,3° et L3132-1 ,

V B

Vu le Code Civil et le Code judiciaire ,

Vu la circulaire budgétaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville relative

PROGRAMME
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à l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne 

du 19 juillet 2022 relative à l’année 2023 ,

Vu le règlement général relatif aux repas scolaires adopté par le Conseil 

communal du 28 septembre 2020 ,

Vu le règlement redevance relatif aux repas scolaire adopté lors du Conseil 

communal du 21 novembre 2022 ,

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer 

les moyens financiers nécessaires à l'exercice de ses missions ;

Considérant que l’Administration communale organise un système de repas 

chauds, ainsi qu’un système de pique-nique, dans les différentes écoles 

communales ;

Considérant qu’il y a heu de fixer la redevance à réclamer aux personnes 

responsables des élèves bénéficiant de ce service ,

^A/O
Wallonie 
picarde

Considérant qu’il y a lieu d’adapter le tarif des sandwichs pour les élèves de 

secondaires suite à l’attribution d’un nouveau marché de fournitures ,

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice

acteur de financière ,

Attendu que le dossier lui a été transmis en date du 16 juin 2023 ,



Suite de la délibération du Conseil communal du 03 juillet 2023 ayant pour objet REDEVANCE SUR LES REPAS SCOLAIRES - Exercices 2023 à
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Vu l'avis de légalité favorable remis par la Directrice financière en date du 16 juin 2023 et joint à la 

présente décision , 

A voix ,

DECIDE

Article 1-11 est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une redevance communale sur les 
repas scolaires servis dans les écoles communales de l’entité de Mouscron
Ce règlement ne s’appliquera toutefois pas aux écoles ayant été retenues dans le cadre de l’appel à 
projets pilotes proposant des repas chauds complets gratuitement dans les écoles de l’enseignement 
maternel émargeant au décret relatif à l’encadrement différencié

Article 2 - La redevance est due par la ou les personne(s) responsable(s) de l’enfant

Article 3 - La redevance est fixée comme suit

- Le repas complet maternel 3,10 €
- Le repas complet primaire : 3,40 €
- Le repas complet secondaire 4,30 €
- Le repas complet pour les adultes dépendant du Service de l’instruction publique (corps 
enseignant, puéricultrices, ) 4,30 €
- Le pique-nique (bol de soupe inclus) 0,30 €
- Le sandwich pour les élèves de secondaire . 3,10 €

Article 4 - Les montants dus seront facturés
- A la ou les personne(s) responsable(s) de l’enfant ;
- A toute personne dépendant du service de l’instruction publique
La facture est payable au plus tard à la date d’échéance mentionnée sur celle-ci.
Pour les enfants dépendant de services d’aide et/ou protection, le montant dû fera l’objet de deux 
factures : une facture à l’institution et une facture à la ou les personne(s) responsable(s) de l’enfant, 
en fonction du degré d’intervention de ladite institution

Article 5 - Protection de la vie privée
Le responsable du présent traitement est la commune de Mouscron.
Les traitements effectués sur les données personnelles sont nécessaires dans le cadre de 
l’établissement, de la perception, du recouvrement, du traitement des réclamations et du contrôle 
relatifs aux taxes et redevances communales.
Les méthodes de collecte de ces données sont de manière non exhaustive : déclarations, contrôles 
ponctuels, recensement par l'administration, en fonction des règlements de taxes et de redevances et 
en fonction des prescrits légaux en matière de recouvrement
Les principales données sont des données d’identification personnelles et des données financières.
Ces données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés, par ou en vertu de la loi, notamment 
en application de l'article 327 du code des impôts sur le revenus, des tiers mandatés par la commune 
(huissiers, avocats,...) ou agissant en tant que sous-traitant.
La commune s'engage à conserver les données pour un délai de 30 ans et à les supprimer par la 
suite
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Pour toutes questions ou demandes relatives au traitement de données à caractère personnel réalisé 
par la commune de Mouscron ou à l’exercice des droits précités, il convient de s’adresser au Délégué 
à la protection des données de la commune de Mouscron
Un droit de réclamation est par ailleurs ouvert auprès de l’Autorité de protection des données rue de 
la Presse, 35 à 1000 Bruxelles.

Article 6 - Réclamation
Toute réclamation sera soumise à l’examen du Collège communal.
La réclamation doit, à peine de nullité, être introduite par écrit auprès du Collège communal au plus 
tard dans les 15 jours de l’envoi de la mise en demeure Elle doit être datée et signée par le 
réclamant ou son représentant et doit mentionner :
Les nom, qualité et adresse ou siège du redevable à charge duquel la redevance est établie ;
L’objet de la réclamation et un exposé des faits et moyens justifiant la demande
Le Collège communal devra rendre sa décision dans les 6 mois qui suivent la date de la réception de 
la réclamation, sans toutefois que son absence puisse s’interpréter comme une décision favorable au 
redevable
La décision sur la réclamation sera notifiée, par voie recommandée, au redevable et ne sera plus 
susceptible de recours administratif.
En cas de rejet de la réclamation, dûment notifiée, la procédure de recouvrement sera poursuivie 
Durant toute la procédure de traitement de la réclamation et jusqu’à la notification de la décision au 
redevable, la procédure de recouvrement est suspendue

Article 7 - A défaut de paiement, un rappel simple et sans frais sera envoyé A défaut de paiement 
dans le mois de l’envoi de ce rappel, une mise en demeure préalable à la contrainte sera adressée au 
redevable par recommandé Les frais de cette mise en demeure sont à charge du redevable et seront 
également recouvrés par la contrainte prévue à cet effet

Article 8 - A défaut de paiement du redevable suite à la mise en demeure et à défaut de réclamation, 
le Collège rendra exécutoire une contrainte conformément à l’article L1124-40 §1 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation Les frais de cette procédure seront entièrement à charge 
du redevable
En cas d’inapplicabilité de l’article L1124-40 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, le recouvrement s’effectuera devant les juridictions civiles compétentes.

Article 9 - Le redevable peut introduire un recours contre la contrainte dans les formes et le délai 
prévus par l’article L1124-40 §1, 1° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation

Article 10 - Toute somme due est productive d’un intérêt de retard calculé au taux légal à partir de la 
date d’envoi de la mise en demeure

Article 11 - Le présent règlement annule et remplace le règlement redevance adopté par le Conseil 
communal du 21 novembre 2022 II sera transmis pour approbation au Gouvernement wallon et 
publié tel que prévu aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation II entrera en vigueur le 1er jour de sa publication
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Par ordonnance :
La Directrice générale,
N. BLANCKE

La Directrice générale,

N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

POUR EXTRAIT CONFORME :

La Présidente,
B. AUBERT

La Bourgmestre,

B. AUBERT



Arrondissement de Mouscron
ProAnce de Rainaut

Dossier traité par
JACOB Barbara 
056/860,318

PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

Wallonie 
picarde

actiurdt 
l’euro mtaoiuU

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 3/07/2023

PRESENTS
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente ;
Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene^hé'VALCK^athy, M HARDUIN Laurent, M 

MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Phiuppe, M. VAÇCAÏtt DAyiB, Echevins ;

M SEGARD Benoit, . A v> President du C P A S.,

M FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RuQ^T^OELPcMeMaMANNE, M. CASTEL MARC, Mme VANDORPE 

Mathilde, M FARVACQUE Guil^meBi. VARIASSE sI^onYm. VAN GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH^^^kMJfACON ^AuhIW'Mme LOOF Véronique, M. RADIKOV Jorj, Mme 
DE WINTER Caroline, MMOTOSSEy Quelle, Mœ ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M 
GISTELINCK JEAN-CaMtei, W MWEL M HARRAGA HASSAN, M LEROY ALAIN, M LOOSVELT
Pascal, M HACH^WamMl®PM^ENS Marjorie, M TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M 
AMELOOT Alexandre, M ^BRAIIWERE Guillaume, Conseillers communaux ,

Mme BLANCKE Nath/W; Directrice generale

4° OBJET : ASSOCIATION DES GILLES HURLUS - DEPENSE POUR 
COMPTE DE TIERS

Le Conseil communal.

Vu le code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment 
les articles L3331-1 à -8 et L1122-30 ;

Vu le décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines dispositions du CDLD 
relatives à l'octroi et au contrôle de l'utilisation des subventions ;

Vu la circulaire du Ministre Furlan du 30 mai 2013 relative à l'octroi de 
subventions par les pouvoirs locaux ;

Considérant la Fête des Hurlus qui se déroulera le week-end du 30 
septembre 2023 ;

Considérant la traditionnelle remise des médailles des Gilles Hurlus 
organisée à cette occasion à l'Hôtel de Ville le samedi 30 septembre 2023 
vers 10h30 ;

Considérant la demande de l'association des Gilles Hurlus que la Ville de 
Mouscron prenne en charge le dnnk organisé à l'issue de cette 
cérémonie ;

Vu la décision favorable du Collège Communal en sa séance du 15 mai 
2023 ;

Considérant que la Ville de Mouscron estime cette dépense à un montant 
total de 100 € ;

Considérant que cette dépense est à qualifier de dépense pour le compte 
de tiers vu le contexte exposé ci-dessus ;

Attendu que la présente décision n'appelle pas l'avis de légalité de la 
Directrice Financière ;
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Considérant l'absence d'avis de légalité de la Directrice financière ;

Sur proposition du Collège Communal ;

A des voix;

DECIDE :

Article 1er. - D'accorder à l'association des Gilles Hurlus, la prise en charge de la réception qui 
se tiendra le samedi 30 septembre à l'Hôtel de Ville lors de la remise des médailles, considérée 
comme une dépense pour compte de tiers.

Par ordonnance :
La Directrice générale,
N. BLANCKE

La Directrice générale,

N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Bourgmestre

B. AUBERT

La Présidente, 
B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Présents :
Mme. AUBERT Brigitte,

Séance du 03/07/2023

Bourgmestre - Présidente ;

MME CLOETANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN 
LAURENT, M. MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID,

0 Echevins ,

M. SEGARD Benoit, . President du C.P.A.S. ,

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME iMPOJKE MA^ANNE, M. CASTEL MARC, 
MME VANDORPE MATHILDE, M FARVACQUE GÛlLDtWE; M. VÀ^RASSE SIMON, M VAN 
GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU FRANÇOIS,'\MMf AHALLOUCH FATIMA, M. FAÇON 
GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, itf. RADIKOV JÔRjAMME'DE WINTER CAROLINE, MME 
HOSSEY GAELLE, MME ROGGH^ANNE-SOPHlE,^MÉ NOTTENS REBECCA, M. GISTELINCK 
JEAN-CHARLES, M. MICHEt^ÜNATWAN, M.^ÀR^GA HASSAN, M. LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL, ^>I«HWkMeUx'MME HINNEKENS MARJORIE, M. TERRYN 
SYLVAIN, M ROUSMAl^S ROGER,. M. AMELOOT ALEXANDRE, M, DEBRAUWERE 
GUILLAUME, % V ‘

v '■ Conseillers communaux ;
v

Mme BLANCKE Nathalie,\\ Directrice generale ;

iL' 
OBJET N° : SERVICE DES FINANCES - FINANCEMENT DES DEPENSES

EXTRAORDINAIRES AU MOYEN DE CRÉDIT - 
APPROBATION DES SERVICES REPETITIFS 
REPETITION N°3

Le Conseil communal.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux 
compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

Vu l'article 28, § 1er, 6° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics 
consacrant l'exclusion des services ayant pour objet des prêts, qu'ils soient ou 
non liés à l'émission, à la vente, à l'achat ou au transfert de titres ou d'autres 
instruments financiers ;

Considérant qu'il s'agit d'une procédure concurrentielle conjointe pour laquelle 
la Ville de Mouscron est intervenue au nom de la Zone de Police de Mouscron 
à l'attribution du marché ;

Vu la délibération du Conseil communal siégeant en Conseil de Police du 25 
janvier 2021 approuvant les conditions de cette procédure concurrentielle 
conjointe ainsi que la délégation de la passation de la procédure 
concurrentielle jusqu'à la désignation du prestataire à la Ville de Mouscron ;

Vu la décision du Conseil communal en date du 25 janvier 2021 approuvant 
les conditions et le montant estimé de cette procédure concurrentielle 
conjointe ;

acteur de 
l'eurométro pale
Elite kortrljk tournai

Vu le descriptif technique n° 2021/1 relatif à la procédure concurrentielle pour 
le "Financement des dépenses extraordinaires au moyen de crédit" ;
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EXTRAORDINAIRES AU MOYEN DE CRÉDIT - APPROBATION DES 
SERVICES REPETITIFS - REPETITION N°3

Vu la décision du Collège communal en date du 12 avril 2021 approuvant l'attribution de la 
procédure concurrentielle conjointe à l'établissement de crédit BELFIUS Banque S.A., Boulevard 
Pachéco 44 à 1000 Bruxelles, aux conditions de son offre ;

Considérant que le contrat est passé pour une période de 6 mois à partir du 1er août 2021 et que le 
descriptif technique prévoit, en son article 6, la possibilité pour les emprunteurs de demander des 
crédits complémentaires ayant le même objet dans une période de 3 ans suivant la conclusion du 
contrat initial ;

Considérant qu'une première répétition a été réalisée pour une période de 6 mois, soit d'août 2022 
à janvier 2023 inclus ;

Considérant qu'une seconde répétition a été réalisée pour une période de 6 mois, soit de février 
2023 à juillet 2023 inclus ;

Attendu qu'il y a lieu de solliciter la société Belfius afin d'obtenir les marges pour les emprunts à 
demander pour une nouvelle période de 6 mois, soit d'août 2023 à janvier 2024 inclus ;

Considérant que le montant estimé pour ces services répétitifs s'élève à 7.390.386,54 € ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Considérant que le dossier lui a été transmis en date du 19 juin 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable de la Directrice financière remis en date du 19 juin 2023 et joint à la 
présente délibération ;

A voix ;

DECIDE :

Article 1er - De solliciter l'adjudicataire de ladite procédure concurrentielle, à savoir Belfius Banque 
S.A., afin qu'il communique une offre de crédits complémentaires sur base des estimations des 
crédits reprises ci-après :

DURÉE MONTANTS

10 ans 366 132,69 €
15 ans 1 849 000,00 €
20 ans 13.977.512,70 €

Art, 2. - De charger le Collège communal des mesures d'exécution.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, 
(sé) N. BLANCKE

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice Générale,

N. BLANCKE

| CCTlKOLP MARCHÉS PUBLICS
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La Bourgmestre,

B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 03 juillet 2023

BOURGMESTRE-PRESIDENTE

President du C P A S ,

Kathÿ) M HARDUIN Laurent, M.V Echevins ,

M SEGARD Benoit,
M FRANCEUS Michel, MriVYl^E Rui^y^me DEL^TEMarianne, M CASTEL Marc, Mme VANDORPE 

Mathilde, M. FARV ' ~ Simon, M VAN GYSEL Pascal, M MOULIGNEAU
François, Mme AHALLOUCH/^at1j^', M'*FACON Gâutier, Mme LOOF Véronique, M RADIKOV Jorj, Mme 

OSSEY GahÏe, Mme ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M 
s, M MlqrlEL Jonathan, M HARRAGA Hassan, M LEROY Alain, M LOOSVELT 
j-, Mme HINNEKENS Marjorie, M TERRYN Sylvain, M ROUSMANS Roger, M 
BEBRAUWERE GUILLAUME, CONSEILLERS COMMUNAUX J

PRESENTS
Mme AUBERT Brigitte, -4,
Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, $me^

MISPELAERE Didier, M BRACAVAL Phh iPPii, M. VACCARI Da'

DE WINTER CAROLIN 
GISTEUNCK Jean-Cha 
Pascal, M. HACHMI Ka 
AMELOOT Alexandre, M

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale

/p:ème OBJET : Abri de nuit de la Ville de Mouscron - Mise à jour 
du Règlement d'Ordre Intérieur en ce qui concerne la période de 
fermeture de l'abri de nuit - Approbation,

Le Conseil communal.

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment l'article 
L1122-30;

Vu le Code wallon de l'action sociale et de la santé et plus particulièrement son titre II 
relatif à l'accueil, l'hébergement et l'accompagnement des personnes en difficultés 
sociales,

Vu l'arrêté du gouvernement wallon du 26 janvier 2017 fixant la programmation 
territoriale des abris de nuit, duquel il ressort que les communes de plus de 50.000 
habitants doivent disposer d'un abri de nuit pour, au plus tard, fin 2018 ,

Attendu que la Ville de Mouscron, soucieuse du bien-être de l'ensemble de ses 
concitoyens, a adhéré au réseau des Villes Santé de l’Organisation Mondiale de la 
Santé en 2007 ;

Attendu, dès lors, que les autorités locales se sont engagées à agir en faveur de la 
santé de tous et de réduire Les inégalités sur son territoire ,

Considérant que le projet de L'abri de nuit de Mouscron est repris au sein du Plan de 
Cohésion Sociale de Mouscron ,

Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2019 portant agrément à durée indéterminée de 
l'abri de nuit « Au souffle nouveau » de Mouscron, pour une capacité de 9 places (7 
hommes et 2 femmes),

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 mai 2020, approuvant la 
précédente version du Règlement d'Ordre Intérieur de la Ville de Mouscron ;

Attendu que, malgré les efforts conjugués de la Ville de Mouscron et du réseau social 
local, particulièrement actif, nous assistons à un accroissement des personnes qui se 
retrouvent en marge de notre société, confrontées à la difficulté de trouver un toit ou 
de répondre à des besoins de santé essentiels (nourriture, travail, sécurité, statut 
social, logement, ),

http://www.mouscron
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Ville de Mouscron - Mise à jour du Règlement d'Ordre Intérieur en ce qui concerne la période de fermeture 
de l'abri de nuit - Approbation.

Considérant l'expérience de terrain depuis l'ouverture de l'abri de nuit en date du 1er novembre 2018, qui 
relève différents constats justifiant d'instaurer des règles de vie supplémentaires et plus strictes pour assurer 
une sécurité des bénéficiaires et des agents au sein de l'institution ,

Considérant que cette expérience de terrain montre aussi la nécessité que l'accompagnement proposé 
puisse s'appuyer sur le réseau supra-local, et que les modalités de fonctionnement des différentes 
institutions s'articulent,

Considérant, en outre, que la mission des travailleurs de l'abri de nuit implique qu'ils puissent 
raisonnablement se ressourcer lors des périodes de congés ;

Considérant, de surcroît, que des périodes de fermeture plus courtes pourraient être décidées si les besoins 
le justifient ou si les ressources humaines le permettent ;

Considérant que le précédent Règlement d'Ordre Intérieur, en son article 2, point 4, stipule que « L'abri de 
nuit est (...) fermé durant les congés scolaires de printemps, ainsi que du dernier dimanche de juin jusqu'au 
premier lundi de septembre Les horaires de fermeture seront affichés sur la porte d'entrée et dans les locaux 
1 mois à l'avance ( ) » ;

Considérant que cette disposition ne répond plus aux besoins du terrain au regard de la réalité sociale et du 
bien-être des travailleurs ;

Considérant, dès lors, qu'il convient de la modifier de manière à ce que la Ville de Mouscron et ses services 
puissent être plus réactifs, au quotidien, dans la gestion de la structure et des difficultés en découlant ;

Considérant qu'il est proposé de modifier l'article 2, point 4 du R O.l de la manière suivante . « L'abri de nuit 
est ouvert toute l'année, sauf périodes de fermeture pour l'entretien des locaux ou pour des raisons de 
sécurité, décidées par le Collège communal et communiquées au Conseil communal Le cas échéant, les 
périodes de fermeture sont affichées sur la porte d'entrée et dans les locaux 1 mois à l'avance (sauf situation 
d'urgence) »,

Vu le projet de modification du Règlement d'Ordre Intérieur annexé ;

Sur proposition du Collège communal,

Après en avoir délibéré,

À...,

DECIDE :

Article 1er. - D'approuver le nouveau Règlement d'Ordre Intérieur de l'abri de nuit, annexé à la 
présente délibération.

Art. 2. - De charger le Collège communal de l'exécution de la présente délibération.



Suite de la délibération du Conseil communal du 03 juillet 2023 ayant pour XXème objet Abri de nuit de la 
Ville de Mouscron - Mise à jour du Règlement d'Ordre Intérieur en ce qui concerne la période de fermeture 
de l'abri de nuit - Approbation.

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
B. AUBERT

La Directrice générale,

N. BLANCKE

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Bourgmestre,

B. AUBERT



Séance du 3 juillet 2023

M SEGARD Benoit,

Directrice generale

LOGEMENT

Dossier traité par
Pauline Lamelyn 
Service Logement 
Rue de Courtrai 63

056/860.504
pauline.lamelyn@mouscron.be
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GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU Fl' 
Mme LOOF Veronic 
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I'Fatima, M. FAÇON Gautier, 
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M GISTELINCK Jean-Charles, M 

S5an, M./LEROY Alain, M. LOOSVELT Pascal, M 
JORï^W TERRYN Sylvain, M ROUSMANS Roger, M 
^Guillaume, Conseillers communaux ,

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Mme BLANCKE NatWïÉ,

MOUSCRON
Arrondissement de Mouscron

PRESENTS
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente ,

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme^^^KE Kathy, M HARDUIN
Laurent, M MISPELAERE Didier, M BRACAVAL Philippe^^ VACCÀ^.1 David Echevins ;

President du C P.A S ;

V
OBJET : SERVICE LOGEMENT - APPROBATION DE LA 

LIQUIDATION DES APPELS DE FONDS DANS LE CADRE 
DES COPROPRIETES DE LA RENOVATION URBAINE DU 
CENTRE VILLE - ASSOCIATIONS DES COPROPRIÉTAIRES 
DES PHASES 1A-1D, 2A, 2B, 3B, 3C, 3D, 3E ET 3F

Le Conseil communal.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil 
communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ;

Vu l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la phase 
1A-1D de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 9 juin 2023 ;

Vu l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la 
phase 2A de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 2 mai 2023 ;

Vu l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la 
phase 2B de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 24 mai 2023 ;

Vu l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la 
phase 3B de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 2 mai 2023 ;

Vu l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la 
phase 3C de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 9 juin 2023 ;

Vu l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la 
phase 3D de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 9 juin 2023 ;

Vu l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la 
phase 3E de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 24 mai 2023 ;

Vu l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la 
phase 3F de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 9 juin 2023 ;

mailto:pauline.lamelyn@mouscron.be


Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
OBJET : SERVICE LOGEMENT - APPROBATION DE LA LIQUIDATION DES APPELS DE 

FONDS DANS LE CADRE DES COPROPRIETES DE LA RENOVATION 
URBAINE DU CENTRE VILLE - ASSOCIATIONS DES COPROPRIÉTAIRES 
DES PHASES 1A-1D, 2A, 2B, 3B, 3C, 3D, 3E ET 3F

Considérant la désignation de Madame Marie-Hélène Vanelstraete par le Collège en date du 24 
avril 2023, comme représentant de ses membres lors des assemblées générales ordinaires des 
copropriétaires de la Rénovation urbaine du Centre-Ville ;

Attendu qu'à chacune de ces assemblées générales ordinaires des Associations des copropriétaires 
de la Rénovation urbaine du Centre-Ville, phases 1A-1D, 2A, 2B, 3B, 3D, 3E et 3F, la Ville de 
Mouscron a été représentée par Madame Marie-Hélène Vanelstraete, Echevine du Patrimoine et du 
Logement ;

Considérant que lors de chaque assemblée générale ordinaire des Associations des copropriétaires 
des phases 1A-1D, 2A, 2B, 3B, 3C, 3D, 3E et 3F, il a été procédé, sur présentation du syndic Côté 
Immo, à l'examen des comptes 2022 de la copropriété et pour chaque copropriétaire du solde de 
son décompte au 31 décembre 2022 ;

Vu la décision de l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la phase 
1A-1D de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 9 juin 2023 de procéder à l'appel de 
fonds aux fins de pourvoir aux frais de fonctionnement de la copropriété et aux mesures à prendre 
en termes de prévention incendie et de mise en conformité électrique des parties communes fixé à 
un montant de 5 euros par 10.000ëme de quotité pour la période allant du 9 juin 2023 au 31 
décembre 2023 ;

Vu la décision de l'assemblée généralè ordinaire de l'association des copropriétaires de la phase 
1A-1D de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 9 juin 2023 de procéder à l'appel de 
fonds spécifique aux fins de pourvoir à la contribution de la Ville de Mouscron au remplacement 
des châssis dans l'appartement 3/3 soit pour un montant fixé à 10.000,00 € ;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire de 8.969/10.000 dans la phase 1A-1D ;

Vu la décision de l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la phase 2A 
de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 2 mai 2023 de procéder à l'appel de fonds aux 
fins de pourvoir aux frais de fonctionnement de la copropriété et aux mesures à prendre en 
termes de détection incendie et de mise en conformité électrique des parties communes fixé à un 
montant de 2,50 euros par 10.000ème de quotité pour la période allant du 2 mai 2023 au 31 
décembre 2023 ;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire de 8.270/10.000 dans la phase 2A ;

Vu la décision de l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la phase 2B 
de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 24 mai 2023 de procéder à l'appel de fonds 
aux fins de pourvoir aux frais de fonctionnement de la copropriété et aux mesures à prendre en 
termes de mise en conformité électrique des parties communes fixé à un montant de 4 euros par 
10.000eme de quotité pour la période allant du 24 mai 2023 au 31 décembre 2023 ;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire de 6.200/10.000 dans la phase 2B ;

Vu la décision de l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la phase 3B 
de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 2 mai 2023 de procéder à l'appel de fonds aux 
fins de pourvoir aux frais de fonctionnement de la copropriété et aux mesures à prendre en 
termes de prévention incendie et de mise en conformité électrique des parties communes fixé à un 
montant de 1,50 euros par 10.000ème de quotité pour la période allant du 2 mai 2023 au 31 
décembre 2023 ;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire de 9.445/10.000 dans la phase 3B ;
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Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
OBJET : SERVICE LOGEMENT - APPROBATION DE LA LIQUIDATION DES APPELS DE 

FONDS DANS LE CADRE DES COPROPRIETES DE LA RENOVATION 
URBAINE DU CENTRE VILLE - ASSOCIATIONS DES COPROPRIÉTAIRES 
DES PHASES lA-lD, 2A, 2B, 3B, 3C, 3D, 3E ET 3F

Vu la décision de l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la phase 
3C de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 9 juin 2023 de procéder à l'appel de fonds 
aux fins de pourvoir aux frais de fonctionnement de la copropriété et aux mesures à prendre en 
termes de prévention incendie et de mise en conformité électrique des parties communes fixé à un 
montant de 3,50 euros par 10.000ème de quotité pour la période allant du 9 juin 2023 au 31 
décembre 2023 ;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire de 8.985/10.000 dans la phase 3C ;

Vu la décision de l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la phase 
3D de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 9 juin 2023 de procéder à l'appel de fonds 
aux fins de pourvoir aux frais de fonctionnement de la copropriété et aux mesures à prendre en 
termes de prévention incendie et de mise en conformité électrique des parties communes fixé à un 
montant de 2,75 euros par 10.000eme de quotité pour la période allant du 9 juin 2023 au 31 
décembre 2023 ;

Vu la décision de l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la phase 
3D de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 9 juin 2023 de procéder à l'appel de fonds 
spécifique aux fins de pourvoir à la contribution de la Ville de Mouscron au remplacement du 
système d'interphonie soit pour un montant fixé à 2.500,00 € ;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire de 8.092/10.000 dans la phase 3D ;

Vu la décision de l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la phase 3E 
de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 24 mai 2023 de procéder à l'appel de fonds 
aux fins de pourvoir aux dépenses inhérentes aux frais de fonctionnement de la copropriété et aux 
mesures à prendre en termes de prévention incendie et de mise en conformité électrique des 
parties communes fixé à un montant de 1 euros par 10.000ème de quotité pour la période allant du 
24 mai 2023 au 31 décembre 2023 ;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire de 7.041/10.000 dans la phase 3E ;

Vu la décision de l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la phase 3F 
de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 9 juin 2023 de procéder à l'appel de fonds aux 
fins de pourvoir aux frais de fonctionnement de la copropriété et aux mesures à prendre en 
termes de mise en conformité électrique des parties communes fixé à un montant de 7 euros par 
2.000ème de quotité pour la période allant du 9 juin 2023 au 31 décembre 2023 ;

Vu la décision de l'assemblée générale ordinaire de l'association des copropriétaires de la phase 3F 
de la rénovation urbaine du centre-ville en date du 9 juin 2023 de procéder à l'appel de fonds 
spécifique aux fins de pourvoir à la contribution de la Ville de Mouscron au remplacement des 
châssis de l'appartement 7/66 soit pour un montant fixé à 16.000,00 € ;

Considérant que la Ville de Mouscron est propriétaire de 1.815/2.000 dans la phase 3F ;

Considérant que pour procéder à ces appels de fonds, il a été tenu compte par le Syndic, la 
Société Immobilière Côté Immo, pour chacune des copropriétés des phases de la Rénovation 
Urbaine du centre-ville des soldes de trésorerie disponibles aux dates des assemblées générales 
ordinaires respectives de chaque phase de la Rénovation urbaine du centre-ville ;

Considérant que la société immobilière Côté Immo agissant en tant que Syndic a procédé aux 
appels de fonds pour alimenter les fonds de roulement et les fonds de travaux des différentes 
phases et que ceux-ci s'élèvent pour la Ville de Mouscron à :
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Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
OBJET : SERVICE LOGEMENT - APPROBATION DE LA LIQUIDATION DES APPELS DE 

FONDS DANS LE CADRE DES COPROPRIETES DE LA RENOVATION 
URBAINE DU CENTRE VILLE - ASSOCIATIONS DES COPROPRIÉTAIRES 
DES PHASES lA-lD, 2A, 2B, 3B, 3C, 3D, 3E ET 3F

54.845,00 € (5 € x 8.969/10.000 + 10.000,00 €) pour la phase 1A-1D relatif à l'appel de fonds 
2023
ce montant se ventilant en

Fonds de roulement : 22.422,50 € (2,50 € x 8.969/10.000) via le budget ordinaire 2023 
article 922/122-02 servant à couvrir selon les quotités respectives les frais de la copropriété, 
notamment à l'entretien des chaudières, l'entretien de l'adoucisseur d'eau, les mesures 
ponctuelles à prendre en terme de Prévention Panique Incendie, l'entretien et le nettoyage 
des corniches, les frais de syndic,

Fonds de travaux : 22.422,50 € (2,50 € x 8.969/10.000) via le budget extraordinaire 2023 
article 922/724PR-60 (n° de projet 20230215) servant à couvrir selon les quotités 
respectives les frais relatifs à la prévention incendie et la mise en conformité électrique des 
parties communes.

Fonds de travaux : 10.000,00 € via le budget extraordinaire 2023 article 922/724PR.-60 (n° 
de projet 20230215) servant à couvrir l'appel de fonds spécifique relatif au remplacement 
des châssis dans l'appartement 3/3.

20.675,00 € (2,50 € x 8.270/10.000) pour la phase 2A relatif à l'appel de fonds 2023 
ce montant se ventilant en

Fonds de roulement : 16.540,00 € (2 € x 8.270/10.000) via le budget ordinaire 2023 article 
922/122-02 servant à couvrir selon les quotités respectives les frais de la copropriété, 
notamment à l'entretien des chaudières, l'entretien de l'adoucisseur d'eau, les mesures 
ponctuelles à prendre en terme de Prévention Panique Incendie, l'entretien et le nettoyage 
des corniches, les frais de syndic,

Fonds de travaux : 4.135,00 € (0,50 € x 8.270/10.000) via le budget extraordinaire 2023 
article 922/724PR.-60 (n° de projet 20230215) servant à couvrir selon les quotités 
respectives les frais relatifs à la prévention incendie et la mise en conformité électrique des 
parties communes.

24.800,00 € (4 € x 6.200/10.000) pour la phase 2B relatif à l'appel de fonds 2023 
ce montant se ventilant en

Fonds de roulement : 18.600,00 € (3 € x 6.200/10.000) via le budget ordinaire 2023 article 
922/122-02 servant à couvrir selon les quotités respectives les frais de la copropriété, 
notamment à l'entretien des chaudières, l'entretien de l'adoucisseur d'eau, les mesures 
ponctuelles à prendre en terme de Prévention Panique Incendie, l'entretien et le nettoyage 
des corniches, les frais de syndic.

Fonds de travaux : 6.200,00 € (1 € x 6.200/10.000) via le budget extraordinaire 2023 
article 922/724PR.-60 (n° de projet 20230215) servant à couvrir selon les quotités 
respectives les frais relatifs à la prévention incendie et la mise en conformité électrique des 
parties communes.

14.167,50 € (1,50 € x 9.445/10.000) pour la phase 3B relatif à l'appel de fonds 2023 
ce montant se ventilant en

Fonds de roulement : 9.445,00 € (1 € x 9.445/10.000) via le budget ordinaire 2023 article 
922/122-02 servant à couvrir selon les quotités respectives les frais de la copropriété, 
notamment à l'entretien des chaudières, l'entretien de l'adoucisseur d'eau, les mesures 
ponctuelles à prendre en terme de Prévention Panique Incendie, l'entretien et le nettoyage 
des corniches, les frais de syndic,..
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Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
OBJET : SERVICE LOGEMENT - APPROBATION DE LA LIQUIDATION DES APPELS DE 

FONDS DANS LE CADRE DES COPROPRIETES DE LA RENOVATION 
URBAINE DU CENTRE VILLE - ASSOCIATIONS DES COPROPRIETAIRES 
DES PHASES 1A-1D, 2A, 2B, 3B, 3C, 3D, 3E ET 3F

Fonds de travaux : 4.722,50 € (0,50 € x 9.445/10.000) via le budget extraordinaire 2023 
article 922/724PR-60 (n° de projet 20230215) servant à couvrir selon les quotités 
respectives les frais relatifs à la prévention incendie et la mise en conformité électrique des 
parties communes.

31.447,50 € (3,50 € x 8.985/10.000) pour la phase 3C relatif à l'appel de fonds 2023 
ce montant se ventilant en

Fonds de roulement : 17.970,00 € (2 € x 8.985/10.000) via le budget ordinaire 2023 article 
922/122-02 servant à couvrir selon les quotités respectives les frais de la copropriété, 
notamment à l'entretien des chaudières, l'entretien de l'adoucisseur d'eau, les mesures 
ponctuelles à prendre en terme de Prévention Panique Incendie, l'entretien et le nettoyage 
des corniches, les frais de syndic,

Fonds de travaux : 13.477,50 € (1,50 € x 8.985/10.000) via le budget extraordinaire 2023 
article 922/724PR.-60 (n° de projet 20230215) servant à couvrir selon les quotités 
respectives les frais relatifs à la prévention incendie et la mise en conformité électrique des 
parties communes.

- 24.753,00 € (2,75 € x 8.092/10.000 + 2.500,00 €) pour la phase 3D relatif à l'appel de fonds 
2023
ce montant se ventilant en

Fonds de roulement : 16.184, 00 € (2 € x 8.092/10.000) via le budget ordinaire 2023 article 
922/122-02 servant à couvrir selon les quotités respectives les frais de la copropriété, 
notamment à l'entretien des chaudières, l'entretien de l'adoucisseur d'eau, les mesures 
ponctuelles à prendre en terme de Prévention Panique Incendie, l'entretien et le nettoyage 
des corniches, les frais de syndic,

Fonds de travaux : 6.069,00 € (0,75 € x 8.092/10.000) via le budget extraordinaire 2023 
article 922/724PR-60 (n° de projet 20230215) servant à couvrir selon les quotités 
respectives les frais relatifs à la prévention incendie et la mise en conformité électrique des 
parties communes.

Fonds de travaux : 2.500,00 € via le budget extraordinaire 2023 article 922/724PR-60 (n° 
de projet 20230215) servant à couvrir l'appel de fonds spécifique relatif au remplacement de 
l'interphonie.

7.041,00 € (1 € x 7.041/10.000) pour la phase 3E relatif à l'appel de fonds 2023 
ce montant se ventilant en

Fonds de roulement : 7.041,00 € (1 € x 7.041/10.000) via le budget ordinaire 2023 article 
922/122-02 servant à couvrir selon les quotités respectives les frais de la copropriété, 
notamment à l'entretien des chaudières, l'entretien de l'adoucisseur d'eau, les mesures 
ponctuelles à prendre en terme de Prévention Panique Incendie, l'entretien et le nettoyage 
des corniches, les frais de syndic, .

- 28.705,00 € (7 € x 1.815/2.000 + 16.000,00 €) pour la phase 3F relatif à l'appel de fonds 2023
ce montant se ventilant en

Fonds de roulement : 11.797,50 € (6,50 € x 1.815/2.000) via le budget ordinaire 2023 
article 922/122-02 servant à couvrir selon les quotités respectives les frais de la copropriété, 
notamment à l'entretien des chaudières, l'entretien de l'adoucisseur d'eau, les mesures
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Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
OBJET : SERVICE LOGEMENT - APPROBATION DE LA LIQUIDATION DES APPELS DE 

FONDS DANS LE CADRE DES COPROPRIETES DE LA RENOVATION 
URBAINE DU CENTRE VILLE - ASSOCIATIONS DES COPROPRIÉTAIRES 
DES PHASES 1A-1D, 2A, 2B, 3B, 3C, 3D, 3E ET 3F

ponctuelles à prendre en terme de Prévention Panique Incendie, l'entretien et le nettoyage 
des corniches, les frais de syndic,..

Fonds de travaux : 907,50 € (0,50 € x 1.815/2.000) via le budget extraordinaire 2023 
article 922/724PR.-60 (n° de projet 20230215) servant à couvrir selon les quotités 
respectives les frais relatifs à la prévention incendie et la mise en conformité électrique des 
parties communes.

Fonds de travaux : 16.000,00 € via le budget extraordinaire 2023 article 922/724PR.-60 (n° 
de projet 20230215) servant à couvrir l'appel de fonds spécifique relatif au remplacement de 
châssis dans l'appartement 7/66.

Considérant que ces montants seront versés à titre de provision sur les comptes ouverts par le 
syndic Côté Immo au nom des associations de copropriétaires de la Rénovation Urbaine du 
Centre-Ville, phase 1A-1D, 2A, 2B, 3B, 3C, 3D, 3E, 3F, à savoir :

Association des copropriétaires de la phase 1A-1D de la Rénovation urbaine du Centre-Ville - 
Compte BNP-PARIBAS-FORTIS - IBAN : BE 22001624929347 - Code Bic : GEBABEBB

Association des copropriétaires de la phase 2A de la Rénovation urbaine du Centre-Ville - 
Compte CPH - IBAN : BE 70126110517325 - Code Bic : CPHBBE75

Association des copropriétaires de la phase 2B de la Rénovation urbaine du Centre-Ville - 
Compte CPH - IBAN : BE 13126110518739 - Code Bic : CPHBBE75

Association des copropriétaires de la phase 3B de la Rénovation urbaine du Centre-Ville - 
Compte CPH - IBAN : BE 39126110516719 - Code Bic : CPHBBE75

Association des copropriétaires de la phase 3C de la Rénovation urbaine du Centre-Ville - 
Compte CPH - IBAN : BE 38126110531772 - Code Bic : CPHBBE75

Association des copropriétaires de la phase 3D de la Rénovation urbaine du Centre-Ville - 
Compte CPH - IBAN : BE 72126110516416 - Code Bic : CPHBBE75

Association des copropriétaires de la phase 3E de la Rénovation urbaine du Centre-Ville - 
Compte CPH - IBAN : BE 08126110516113 - Code Bic : CPHBBE75

Association des copropriétaires de la phase 3F de la Rénovation urbaine du Centre-Ville - 
Compte CPH - IBAN : BE 30126110515911 - Code Bic : CPHBBE75

Considérant que les crédits relatifs aux fonds de roulement sont inscrits au budget ordinaire de 
l'exercice 2023, article 922/122-02 ;

Considérant que les crédits relatifs aux fonds de travaux et appels spécifiques sont inscrits au 
budget extraordinaire de l'exercice 2023, article 922/724PR-60 (n° de projet 20230215) ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier lui a été transmis en date du 14 juin 2023 ;

Vu l'avis de légalité réservé remis par la Directrice financière en date du 21 juin 2023 
et joint à la présente décision ;

A des voix
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Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
OBJET : SERVICE LOGEMENT - APPROBATION DE LA LIQUIDATION DES APPELS DE 

FONDS DANS LE CADRE DES COPROPRIETES DE LA RENOVATION 
URBAINE DU CENTRE VILLE - ASSOCIATIONS DES COPROPRIÉTAIRES 
DES PHASES 1A-1D, 2A, 2B, 3B, 3C, 3D, 3E ET 3F

DECIDE :

Art, 1er. - D'autoriser la liquidation des appels de fonds réalisés par le syndic Côté Immo 
dans le cadre de la copropriété des phases 1A-1D, 2A, 2B, 3B, 3C, 3D, 3E, 3F de la rénovation 
urbaine du centre ville pour des montants s'élèvant à :

54.845,00 € pour la phase 1A-1D
20.675,00 € pour la phase 2A
24.800,00 € pour la phase 2B
14.167.50 € pour la phase 3B
31.447.50 € pour la phase 3C
24.753,00 € pour la phase 3D 
7.041,00 € pour la phase 3E

- 28.705,00 € pour la phase 3F

Soit un total de 206.434,00 €

Art. 2. - D'engager la dépense au crédit inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2023, article 
922/122-02, pour un montant total de 120.000,00 € au nom des associations des 
copropriétaires (fonds de roulement) de la rénovation urbaine du centre-ville ventilé comme 
suit :

22.422.50 € pour la phase 1A-1D - fonds de roulement
16.540,00 € pour la phase 2A - fonds de roulement
18.600,00 € pour la phase 2B - fonds de roulement
9.445,00 € pour la phase 3B - fonds de roulement
17.970,00 € pour la phase 3C - fonds de roulement
16.184,00 € pour la phase 3D - fonds de roulement
7.041,00 € pour la phase 3E - fonds de roulement
11.797.50 € pour la phase 3F - fonds de roulement

Soit un total de 120.000,00 €

Art. 3. - D'engager la dépense au crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2023, 
article 922/724PR-60 (n° de projet 20230215) pour un montant total de 86.434,00 € au nom 
des associations des copropriétaires de la rénovation urbaine du centre-ville des phases 
concernées :

22.422.50 € pour la phase 1A-1D - fonds de travaux
10.000,00 € pour la phase 1A-1D - châssis appartement 3/3
4.135,00 € pour la phase 2A - fonds de travaux
6.200,00 € pour la phase 2B - fonds de travaux
4.722.50 € pour la phase 3B - fonds de travaux
13.477.50 € pour la phase 3C - fonds de travaux
6.069,00 € pour la phase 3D - fonds de travaux
2.500,00 € pour la phase 3D - interphonie
907.50 € pour la phase 3F - fond de travaux
16.000,00 € pour la phase 3F - châssis appartement 7/66

Soit un total de 86.434,00 €

Art. 4. - La présente délibération ne sortira ses effets que lorsque les voies et moyens 
destinés au paiement de la dépense auront été complètement réunis et définitivement admis.

Wallonie
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Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
OBJET : SERVICE LOGEMENT - APPROBATION DE LA LIQUIDATION DES APPELS DE 

FONDS DANS LE CADRE DES COPROPRIETES DE LA RENOVATION 
URBAINE DU CENTRE VILLE - ASSOCIATIONS DES COPROPRIÉTAIRES 
DES PHASES 1A-1D, 2A, 2B, 3B, 3C, 3D, 3E ET 3F

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice générale,
(sé) N. BLANCKE

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale,

Le Président, 
(sé) B. AUBERT

La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Présents
Mme. AUBERT Brigitte,

Séance du 3 juillet 2023
Bourgmestre - Présidente ;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Hélène, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN 
Laurent, M. MISPELAERE Didier, M BRACAVAL Philippe, MV VA(ÏCARI David, Echevins ;
M SEGARD Benoit, \\\\ President du C P.A.S. ;

M. FRANCEUS Michel, M. VYNCKE ÀtJddyXMme WÀoRTg^larianne, M CASTEL Marc, 
Mme VANDORPE Mathilde,^M^ARYACQUElGuill^rrtgf^M VARRASSE Simon, M. VAN 
GYSEL Pascal, M. MOUUGNEAUÆran'çois, Mtfi&AHALLOUCH Fatima, M FAÇON Gautier, 
Mme LOOF VéronràtiO^W3WV Joq, Mip^ DE WINTER Caroline, Mme HOSSEY Gaelle, 
Mme ROGGHE AnÏÈ-So^ieVMmè^lLJTTENS Rebecca, M. GISTELINCK Jean-Charles, M. 
MICHEL Jonathan, lètfMARRÀGA Hassan, M. LEROY Alain, M LOOSVELT Pascal, M 
HACHMI Kamel, Mma HINNEkÈNS Marjone, M. TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, 
AMELOOT Alexandre,W DEBRAUWERE Guillaume ;

Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

^rne objet : BUDGET 2023 - ENGAGEMENTS DES DÉPENSES EFFECTUÉS 
SUR BASE DE L'ARTICLE 1311-5 DU CDLD - REPARATION DES 
PLAFONDS DES COURSIVES DE LA RENOVATION URBAINE

Le Conseil communal.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article 1311-5 ;

Attendu qu'un plafond de la coursive de la Rénovation Urbaine s'est effondré 
subitement le lundi 12 juin dernier ;

Attendu que des mesures conservatoires d'urgence ont été prises par le Syndic 
de copropriété en vue de se prémunir d'autres cas similaires ;

Attendu que l'arrêté de police pris le 16 juin 2023 confirme l'interdiction de 
circuler sous les coursives ; que les accès aux commerces et logements restent 
possibles ;

Attendu que le Collège en sa séance du 19 juin 2023 invite le Syndic de 
copropriété à effectuer les réparations adéquates eu égards aux expertises et 
investigations à mener ;

Considérant que selon ces investigations il convient de reconsohder et renforcer 
'ensemble des différents plafonds des coursives de la rénovation urbaine ;

Considérant que la rénovation est un lieu de passage, fréquenté et animé par 
diverses animations ;

Considérant également que le marché hebdomadaire s'y tient tous les mardis ;

Considérant par ailleurs, que des animations complémentaires sont 
jrogrammées cet été dans la cadre de la redynamisation du centre-ville ;

Considérant dès lors qu'il est urgent de consolider et renforcer l'ensemble des 
joursives afin d'assurer la sécurité des usagers et de permettre le déroulement 
des activités en toute sécurité ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
BUDGET 2023 - ENGAGEMENTS DES DÉPENSES EFFECTUÉS SUR BASE DE L'ARTICLE 
1311-5 DU CDLD - REPARATION DES PLAFONDS DES COURSIVES DE LA RENOVATION 
URBAINE

Considérant que s'agissant de parties communes, les travaux et frais relatifs à la réparation et 
au remplacement des plafonds desdites coursives relèvent de la compétence du Syndic de 
copropriété ;

Attendu que les assemblées générales ordinaires des différentes phases se sont tenues lors des 
dernières semaines ;

Considérant dès lors qu'il y a eu lieu de convoquer une nouvelle assemblée générale 
extraordinaire pour chaque phase concernée par cette problématique, à savoir les phases 2A, 2B, 
3B, 3C, 3D, 3E et 3F et que celles-ci se sont tenues le 29 juin 2023;

Vu la désignation de Madame Marie-Hélène Vanelstraete par le Collège communal en date du 22 
juin 2023, comme représentant de ses membres lors des assemblées générales extraordinaires des 
copropriétaires de la Rénovation urbaine du Centre-Ville ;

Considérant qu'en l'espèce, les assemblées générales respectives ont approuvé l'urgence à 
réparer et remplacer les plafonds des coursives, ainsi que les montant estimés à :

• Phase 2A : 16.472,40€ TVAC soit 13.622,68€ à charge de la ville
• Phase 2B : 12.315,08€ TVAC soit 7.635,35€ à charge de la ville
• Phase 3B : 8.753,90€ TVAC soit 8.268,06€ à charge de la ville
• Phase 3C : 15.816,05€ TVAC soit 14.210,72€ à charge de ville
• Phase 3D : 5.189,76€ TVAC soit 4.199,55€ à charge de la ville
• Phase 3E : 3.561,60€ TVAC soit 2.507,72c à charge de la ville
• Phase 3F : 746,24€ TVAC soit 677,21€ à charge de la ville

Attendu que le solde de l'article budgétaire 922/724PR-60 (projet n°20230215) est insuffisant 
pour prendre en charge cette dépense complémentaire imprévue ;

Considérant qu'un complément de crédit sera prévu au budget de l'exercice 2023 via la 
modification budgétaire n°2 ;

Considérant également que l'article L-1311-5 précité du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation et ses modifications ultérieures permet au conseil communal de pourvoir à des 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, en prenant à ce sujet une 
résolution motivée ;

Vu le Règlement général de la comptabilité communale, notamment l'article 16 (doivent être 
inscrits à la plus proche séance du conseil communal, les crédits budgétaires nécessaires pour 
couvrir les dépenses effectuées en vertu de l'article L1311-5 du code de la démocratie locale et de 
la décentralisation), et l'article 53 (le Collège communal est seul habilité à procéder à des 
engagements) ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier lui a été transmis en date du ... juin 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable remis par la Directrice financière en date du . juin 2023 et joint à 
la présente décision ;

A voix ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
BUDGET 2023 - ENGAGEMENTS DES DÉPENSES EFFECTUÉS SUR BASE DE L'ARTICLE 
1311-5 DU CDLD - REPARATION DES PLAFONDS DES COURSIVES DE LA RENOVATION 
URBAINE

DECIDE :

Article 1er : D'approuver le recours à l'article 1311-5 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation et ses modifications ultérieures pour effectuer les dépenses nécessaires à la 
réparation et au remplacement des plafonds des coursives de la Rénovation urbaine.

Article 2. - D'approuver la quote-part de la Ville telle que votée lors des assemblées générales 
extraordinaires et d'effectuer la dépense relative à la réparation et au remplacement des plafonds 
des coursives pour un montant total de 51.121,29 € au nom des associations des copropriétaires 
de la rénovation urbaine du centre-ville des phases concernées :

• Phase 2A : 16.472,40€ TVAC soit 13.622,68€ à charge de la ville
• Phase 2B : 12.315,08€ TVAC soit 7.635,35€ à charge de la ville
• Phase 3B : 8.753,90€ TVAC soit 8.268,06€ à charge de la ville
® Phase 3C : 15.816,05€ TVAC soit 14.210,72€ à charge de la ville
• Phase 3D : 5.189,76€ TVAC soit 4.199,55€ à charge de la ville
• Phase 3E : 3.561,60€ TVAC soit 2.507,72€ à charge de la ville
« Phase 3F : 746,24€ TVAC soit 677,21€ à charge de la ville

Article 3 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision.

Article 4 : D’inscrire le complément de crédits budgétaires nécessaires en modification budgétaire 
n°2 de l'exercice 2023 à l'article budgétaire 922/724PR-60 (projet n°20230215).

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 3 juillet 2023

BOURGMESTRE-PRESIDENTE ,

5SEY jSwelu^Mme A 
. WiÇH^JON-AThANîjM

Mme BLANCKE Nathalie,! Directrice generale

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI

yMGKE^KATHY, M HARDUIN Laurent, M 
' '' Echevins ,

M SEGARD Benoit,

M FRANCEUS MICHEL, M VYNCKE RuddyZMmÈ'QELPOR 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume» MUVARRÀSSE Si 
François, Mme AHALLOUCH pMÂTÏ’If'FAàoN GauYie M 

WINTER Caroline
GISTELINCK JEAN- 
PASCAL, M HACHMI 
AMELOOT Alexandre,

President du C P A S , 
anne,.M. êÀSTEL Marc, Mme VANDORPE 

,-+/AN‘ GYSEL PASCAL, M MOULIGNEAU 
F VERONIQUE, M RADIKOV Jorj, Mme DE 

Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M.
RLES . 'MIÇHeWoNAtNANiJM HARRAGA Hassan, M. LEROY Alain, M LOOSVELT 
ME^iMèvHINI^ÈI^IS"MAR3ORiE, M TERRYN Sylvain, M ROUSMANS Roger, M.

’ a‘nRE Guillaume, Conseillers communaux ,

PRESENTS
Mme AUBERT Brigitte,

5—r

^OBJET : Service des Sports - Modification des conventions en 
faveur des clubs de football de l'entité - Ajout des 24% du coût de 
la peinture de traçage.

Le Conseil communal

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment Les articles 
L1122-30, L 1222-1 et L3331-1 à 8 ;

Vu le règlement général relatif à la location de l'infrastructure sportive communale,

Attendu que ce règlement vise les occupations temporaires d'infrastructures sportives 
communales ;

Attendu que les clubs « Royal Dottignles Sports », « Royal Football Club Luingnois », 
« Royale Union Sportive Herseautoise », « Royale Association sportive du Risquons- 
Tout » et « l'Union Sportive Mouscronnoise » occupent des infrastructures sportives à 
titre exclusif et assument, à ce titre, les charges d'entretien courant, les petits 
entretiens et les charges d'assurance,

Que, compte tenu des obligations complémentaires assumées par ces clubs, il 
convient de souscrire avec eux des conventions particulières ,

Considérant que le prix de la peinture de traçage a doublé ;

Considérant qu'il y a lieu que les clubs utilisent et entretiennent les machines de 
traçage en « bon père de famille » ;

Vu les projets de convention ci-annexés ;

Attendu que ces conventions modifiées définissent les conditions d'occupation des 
terrains de football et portent sur une durée d'une année avec tacite reconduction à 
défaut de dénonciation par l'une des parties, par recommandé, trois mois avant son 
échéance,

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier lui a été transmis en date du 15/06/2023 ,

Vu l'avis de Légalité favorable/défavorable/réservé remis par la Directrice financière en 
date du 20/06/2023 et joint à la présente décision ;

Après en avoir délibéré,

A des voix,



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet : Service des Sports -
Modifications des conventions en faveur des clubs de football de l'entité - Ajout de 24% du coût de la
peinture de traçage

DECIDE:

Article 1er. - D'approuver les conventions modifiées incluant le coût de 24% de 
peinture de traçage de terrain à conclure avec Le Royal Dottignies Sports, Le Royal 
Football Club Luingnois, La Royale Union Sportive Herseautoise, la Royale Association 
sportive du Risquons-Tout et l'Union sportive Mouscronnoise aux conditions énoncées 
dans les projets annexés à la présente délibération

Art. 2. - De charger Mme Kathy VALCKE, Echevine des sports et Mme Nathalie 
BLANCKE, Directrice générale, de signer les conventions

Art. 3. - De charger le Collège communal de l'exécution des dites conventions

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance• 
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

La Présidente, 
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, 

N. BLANCKE
La Bourgmestre, 

B AUBERT



EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 03 juillet 2023

BOURGMESTRE-PRESIDENTE

M SEGARD Benoit, President du C P A S

Directrice generale

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE MARiE-lÿgJ®C Mme VÀtCKE Kathy, M HARDUIN Laurent, M 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe,M VàÇCARTOavidXX Echevins ,

PRESENTS
Mme AUBERT Brigitte,

A LIE,

M FRANCEUS Michel, M VYNCKp Ruddÿ,LMme DWOfcj^MARlANNE, M CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M FARVACQU&&)IlSume, M WRRA^SE Simon, M VAN GYSEL Pascal, M MOULIGNEAU 
François, Mme AHALL®3CH M. FA^JN^autier, Mme LOOF Véronique, M RADIKOV Jorj, Mme

DE WINTER CAgflUN 
GISTELINC

Mme

Pascal, M
AMELOOT Al

CHMIIKa
M

^GAg^É, Mme ROGGHE Anne-Sophie, Mme NUTTENS Rebecca, M.
SaaflATHAN, M. HARRAGA Hassan, M LEROY Alain, M LOOSVELT 

Mm NEKENS Marjorie, M TERRYN SYLVAIN, M ROUSMANS Roger, M 
’RAUWERE Guillaume, Conseillers communaux

MmeBLANCKE

ème OBJET : Fête nationale 2023 - Convention de partenariat à 
conclure entre la Ville de Mouscron, l'asbl Syndicat d'initiative 
de Mouscron, l'asbl Gestion Centre-Ville de Mouscron, 
l'établissement « La Paix » et la SPRL Comptoir 21 - 
Approbation.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;

Vu la loi du 23 mars 2019 introduisant le code des sociétés et des associations ;

Considérant l'opportunité de pouvoir développer et soutenir l'organisation d'un 
événement festif à Mouscron dans le cadre de la Fête nationale belge, les 20 et 21 
juillet 2023,

Considérant que cette opportunité sert les objectifs poursuivis dans le cadre du 
Programme Stratégique Transversal en ce qu'elle contribue notamment à favoriser 
le vivre-ensemble, à améliorer l'attractivité, à viser une réappropriation de la Ville 
par les citoyens, à développer et mettre en valeur l'identité de ville de Mouscron ;

Considérant l'opportunité, en 2023, d'appuyer la volonté de certains exploitants 
d'établissements d'animer l'hyper-centre-ville à l'occasion de la Fête nationale 
belge ;

Considérant que les festivités ainsi voulues par ces exploitants servent la 
dynamique festive du territoire en s'articulant avec les animations prévues, par 
ailleurs, par l'asbl Syndicat d'initiative de la Ville de Mouscron ;

Considérant l'opportunité, pour la Ville de Mouscron, de soutenir ces actions, 
notamment par la mise à disposition de moyens logistiques ;

Attendu que le soutien de la Ville et des partenaires nécessite, dans un souci de 
transparence et de bonne gestion, d'être formalisé via une convention de 
partenariat ;

Vu le projet de convention annexé, faisant partie intégrante de la présente 
délibération et ayant été avalisé par les partenaires ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 03 juillet 2023 ayant pour XXèrne objet : Fête nationale 
2023 - Convention de partenariat à conclure entre la Ville de Mouscron, l'asbl Syndicat d'initiative de 
IMouscron, l'asbl Gestion Centre-Ville de Mouscron, l'établissement « La Paix » et la SPR.L Comptoir 21 - 
Approbation.

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier lui a été transmis en date du 16 juin 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable remis par la Directrice financière en date du 16 juin 2023 et joint à la présente 
décision ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

À...,

DECIDE :

Article 1er. - D'approuver le projet de convention de partenariat à conclure entre la Ville de 
Mouscron, l'asbl Syndicat d'initiative de Mouscron, l'asbl Gestion Centre-Ville de Mouscron, 
l'établissement « La Paix » et la SPRL Comptoir 21, aux conditions énoncées dans le projet 
annexé à la présente délibération et en faisant partie intégrante.

Art. 2. - De charger Mme la Bourgmestre, Brigitte AUBERT, M. l'Echevm Laurent HARDUIN, et 
Mme la Directrice Générale, Nathalie BLANCKE, de signer ladite convention de partenariat.

Art. 3. - De charger le Collège communal de l'exécution de ladite convention de partenariat.

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
B. AUBERT

La Directrice générale,

N. BLANCKE

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Bourgmestre,

B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 03 juillet 2023

PRESENTS ■
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ,

M. SEGARD Benoit, President du C P.A.S. ,

Mmi

MmeBLANCKE Directrice generale.

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ,

M. FRANCEUS Michel, M VYNCKE Ru 
Mathilde, M FARVACQUE Guillaume, 
François, Mme AHALLOUCH Fatima/| 
DE WINTER Caroline, Mme HOSS6Ÿ 
GISTELINCK Jean-Chai 
Pascal, M. HACHMiT 
AMELOOT ALS^NtÎRE>

: LÆLpQrTE MARIANNE). M CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
.RA^e'Simoît M VAÙjGYSEL Pascal, M MOULIGNEAU 
Il GaitTIeK.Mme LQOF VERONIQUE, M RADIKOV J0R3, Mme 
.Mme KbGGHEjANNE-SoPHiE, Mme NUTTENS Rebecca, M 
An^JmJharRAga Hassan, M LEROY Alain, M LOOSVELT 
tflAiSÔRIfe, M TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M 

(ume, Conseillers communaux ;

OBJET : SERVICE DES AFFAIRES CULTURELLES - CENTRE 
MARCEL MARLIER - CONVENTION ENTRE LA VILLE 
DE MOUSCRON ET CLAIRE CURT POUR L'ACHAT 
DES DROITS D'UTILISATION DE PHOTOGRAPHIES 
- APPROBATION.

Le Conseil communal.

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation et ses modifications ultérieures notamment l'article L1122- 
30 ;

Considérant que le Centre Marcel Marlier entend reproduire sur 
des calicots 7 photographies en grand format issues du livre « Les 
Intemporels de Martine » réalisées par l'artiste Claire Curt ;

Considérant que Claire Curt s'engage à fournir au Centre Marcel 
Marlier les fichiers HD desdites photographies moyennant la somme de 
1 646,53€htva ou 1 745,32€ttc ;

Considérant que ces photographies seront présentées au public, 
sur le site du Château des Comtes, de septembre 2023 à septembre 2025 ;

Considérant qu'elles seront dévoilées au public lors du lancement 
de l'exposition temporaire « Dans la garde-robe de Martine » qui prendra 
place au Centre Marcel Marlier du 5 au 24 septembre 2023 ;

Vu la convention, annexée à la présente délibération, à conclure 
entre la Ville de Mouscron et Claire Curt qui règle la cession des droits de 
reproduction liés aux photographies ;

Attendu que la présente décision n'appelle pas l'avis de légalité 
de la Directrice financière ;

Considérant l'absence d'avis de légalité de la Directrice 
financière ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 03 juillet 2023 ayant pour objet : SERVICE DES
AFFAIRES CULTURELLES - CENTRE MARCEL MARLIER - CONVENTION ENTRE LA VILLE DE MOUSCRON ET
CLAIRE CURT POUR L'ACHAT DES DROITS D'UTILISATION DE PHOTOGRAPHIES - APPROBATION

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré ;

A des voix ;

DECIDE :

Article 1er. - D'approuver la convention à conclure entre la Ville de Mouscron et Claire Curt 
pour l'achat des droits d'utilisation de photographies.

Article 2 - De désigner Madame La Bourgmestre et Madame la Directrice Générale pour signer 
cette convention.

Article 3 - De charger le Collège Communal de l'exécution de cette convention.

Par ordonnance :
La Directrice générale,
N. BLANCKE

La Directrice générale,

PAR LE CONSEIL :

POUR EXTRAIT CONFORME :

La Présidente,
B. AUBERT

La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



Arrondissement de Mouscron
Rrüwnce de Halnaut

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 03 juillet 2023

Dossier traité par 
VANCOPPENOLLE 
Maude 
056/39.24,92

PRESENTS
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ,

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VALCKE Kathy, M HARDUIN Laurent, M
MISPELAERE Didier, M. BRACAVAL Philippe, M VACCARI David Echevins ,

President du C P A S ,

Directrice generale

‘L^OBJET : SERVICE DES AFFAIRES CULTURELLES - CENTRE

ÉHE Anne-S<Uue, Mme NUTTENS Rebecca, M 
^'rAGALHassan, M LEROY Alain, M LOOSVELT 
iVtëRRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M

Conseillers communaux ,

M SEGARD Benoit,

M FRANCEUS Michel, M VYNCKE Ruddy, Mme DELPOIH^ariannBm. CASTEL Marc, Mme VANDORPE 
Mathilde, M. FARVACQUE Guillaume, M VARRA&eWmon^M. VAMGYSEL Pascal, M MOULIGNEAU 
François, Mme AHALLOUCH Fatima, ,M."FAÇON GAUriEK^ME'LOOF ironique, M. RADIKOV Jorj, Mme

GISTELINCK
Pascal, M H;
AMELOOTAl

Mme BLANCKE

MARCEL MARLIER - CONVENTION ENTRE LA VILLE
DE MOUSCRON ET CLAIRE CURT POUR 
L'UTILISATION DE PHOTOGRAPHIES ISSUES DE 
L'OUVRAGE « LES INTEMPORELS DE MARTINE » - 
APPROBATION.

PROGRAMME 
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

Wallonie 
picarde

Le Conseil communal.

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation et ses modifications ultérieures notamment l'article L1122- 
30 ;

Considérant que le Centre Marcel Marher entend organiser une 
exposition temporaire intitulée « Dans la garde-robe de Martine » du 5 au 24 
septembre 2023 ;

Considérant que le Centre Marcel Marlier aura besoin, pour cet 
évènement, de photographies du livre « Les Intemporels de Martine » publié 
chez Flammarion ;

Considérant que Claire Curt est disposée à fournir gratuitement 
les droits d'utilisation des dites photographies à la condition que la Ville de 
Mouscron n'en retire aucun profit commercial ;

Vu la convention, annexée à la présente délibération, à conclure 
entre la Ville de Mouscron et Claire Curt ;

Attendu que la présente décision n'appelle pas l'avis de légalité 
de la Directrice financière ;

Considérant l'absence d'avis de légalité de la Directrice 
financière ;

Sur proposition du Collège communal ;
Kt«Uf4< 

l’isrofnétropole
Ütlekoftnjk tournai



Suite de la délibération du Conseil communal du 03 juillet 2023 ayant pour objet : SERVICE DES 
AFFAIRES CULTURELLES - CENTRE MARCEL MARLIER - CONVENTION ENTRE U\ VILLE DE MOUSCRON ET 
CLAIRE CURT POUR L'UTILISATION DE PHOTOGRAPHIES ISSUES DE L'OUVRAGE « LES INTEMPORELS DE 
MARTINE » - APPROBATION

Après en avoir délibéré ;

A des voix ;

DECIDE :

Article 1er. - D'approuver la convention à passer entre la Ville de Mouscron et Claire Curt pour 
l'utilisation de photographies issues de l'ouvrage « Les Intemporels de Martine ».

Article 2 - De désigner Madame la Bourgmestre et Madame la Directrice Générale pour signer 
cette convention.

Article 3 - De Charger le Collège Communal de l'exécution de cette convention.

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance : 
La Directrice générale, 
N. BLANCKE

La Présidente
B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre

N. BLANCKE B. AUBERT



Arrondissement de Mouscron
Province de Hoinaut

PROGRAMME
STRATÉGIQUE 
TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

Wallonie 
picarde
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 3 juillet 2023
Présents
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre - Présidente ,

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Hélèpê^Mme VALCKÇ Kathy, M HARDUIN 
Laurent, M MISPELAERE Didier, M BRACAVAL Phil^pè^^ÂCCAR^pavid, Echevins ;

M. SEGARD Benoit, IÇ M President du C P A.S ;
M FRANCEUS Michel, M. VYNdKE'TtùdtÀ', Mme]blhplRTE Marianne, M CASTEL Marc, 

Mme VANDORPE Mathjk^^VFARVXcQUE^G^Iaume, M. VARRASSE Simon, M. VAN 
GYSEL Pascal, M. MOl»GNMÙCl^Tl^ts/Mlrne,AHALLOUCH Fatima, M. FAÇON Gautier, 
Mme LOOF Véronique,% Jorj^me DE WINTER Caroline, Mme HOSSEY Gaelle,
Mme ROGGHE Anne-Sohhif?,' Mm^NUTTENS Rebecca, M. GISTELINCK Jean-Charles, M. 
MICHEL Jonathan, M. HWRAGA Hassan, M. LEROY Alain, M LOOSVELT Pascal, M. 
HACHMI Kamel, Mme HINNEKENS Marjone, M. TERRYN Sylvain, M ROUSMANS Roger, 
AMELOOT Alexandre, M. DEBRAUWERE Guillaume ,

Conseillers communaux ,

Mme BLANCKE Nathalie, Directrice generale ;

£ème OBJET : BUDGET 2023 - ENGAGEMENTS DES DÉPENSES EFFECTUÉS 

SUR BASE DE L'ARTICLE 1311-5 DU CDLD - SECURISATION 
DU SITE DU FUTUR CREAVES A MOUSCRON

Le Conseil communal.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article 1311-5 ;

Vu notre décision en date du 28 janvier 2019 accordant entre autres la 
délégation de ses pouvoirs au Collège communal pour le choix du mode de 
passation et la fixation des conditions des marchés publics de travaux, 
fournitures ou services relevant du service extraordinaire dont la valeur du 
marché est inférieure à 60.000,00 € hors TVA et relevant du service ordinaire 
dont la valeur du marché est inférieure à 120.000,00 € hors TVA ;

Vu notre décision en date du 24 avril 2023 modifiant la délégation 
susmentionnée portant ainsi le montant de celle-ci à 120.000,00 € hors TVA 
pour les marchés publics de travaux, fournitures ou services relevant du service 
extraordinaire ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 
(les marchés dont le montant estimé est inférieur à 30.000 € peuvent être 
conclus par facture acceptée) ;

Vu notre décision, en séance du 6 février dernier, d'acquérir la ferme sise 
Boulevard des Alliés 208 à Mouscron avec l'objectif de la mettre à disposition d'un 
CREAVES ;

Attendu que l'acte d'achat a été passé en date du 28 mars 2023 et que la 
première visite du bien a été réalisée le jour-même ;

Considérant que des visites successives des services communaux ont eu lieu en 
date des 28 avril, 15 mai et 15 juin 2023 ;

Attendu que des dégradations ont été récemment constatées comme le 
défoncement de 2 portes (celle de l'atelier à lapins et celle de la chaufferie) ou 
encore le dépôt de déchets ;



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
BUDGET 2023 - ENGAGEMENTS DES DÉPENSES EFFECTUÉS SUR BASE DE L'ARTICLE 
1311-5 DU CDLD - SECURISATION DU SITE DU FUTUR CREAVES A MOUSCRON

Considérant également la présence de véhicules (tracteur caché derrière le hangar) sur le site et 
sans autorisation ;

Attendu également que la présence de plantes invasives (Renouées du Japon) nécessite 
légalement une gestion obligatoire et rapide du site ;

Considérant qu'en l'espèce, il y a urgence à sécuriser le site au moyen d'une clôture, dont le 
montant est estimé à 3.500,00 € ;

Attendu qu'aucun crédit budgétaire n'a été prévu au budget initial, ni en modification budgétaire 
n°l de l'exercice 2023 ;

Considérant que les crédits permettant la dépense seront inscrits au budget de l'exercice 
2023 via la modification budgétaire n°2, à l'article budgétaire 879/725PR-60 (projet 
n°20230245) ;

Considérant également que l'article L-1311-5 précité du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation et ses modifications ultérieures permet au conseil communal de pourvoir à des 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, en prenant à ce sujet une 
résolution motivée ;

Vu le Règlement général de la comptabilité communale, notamment l'article 16 (doivent être 
inscrits à la plus proche séance du conseil communal, les crédits budgétaires nécessaires pour 
couvrir les dépenses effectuées en vertu de l'article L1311-5 du code de la démocratie locale et de 
la décentralisation ), l'article 56 (lorsque les dépenses peuvent être justifiées par une simple 
facture acceptée, le service intéressé par la dépense effectue toute commande au moyen d'un bon 
de commande acté dans la comptabilité budgétaire et visé par le Collège communal) et l'article 53 
(le Collège communal est seul habilité à procéder à des engagements) ;

Attendu que la présente décision appelle l'avis de légalité de la Directrice financière ;

Attendu que le dossier lui a été transmis en date du 20 juin 2023 ;

Vu l'avis de légalité favorable remis par la Directrice financière en date du 21 juin 2023 et joint 
à la présente décision ;

A ... voix ;

DECIDE :

Article 1er : D'approuver le recours à l'article 1311-5 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation et ses modifications ultérieures pour effectuer les dépenses nécessaires dans le 
cadre de la sécurisation du site du futur CREAVES à Mouscron.

Article 2 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision.



Suite de la délibération du Conseil communal du 3 juillet 2023 ayant pour objet :
BUDGET 2023 - ENGAGEMENTS DES DÉPENSES EFFECTUÉS SUR BASE DE L'ARTICLE
1311-5 DU CDLD - SECURISATION DU SITE DU FUTUR CREAVES A MOUSCRON

Article 3 : D'inscrire les crédits budgétaires nécessaires en modification budgétaire n°2 de 
l'exercice 2023 à l'article budgétaire 879/725PR.-60 (projet n°20230245).

PAR LE CONSEIL :
Par ordonnance :

La Directrice Générale, La Présidente,
(sé) N. BLANCKE (sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



PfoXnce cte Mvlnaut

Dossier traité par :
Olivier Morantin 
Bureau d'études Mobilité 
63 rue de Courtrai 
7700 MOUSCRON

Tél : 056/860.538
alMsranoranila&inaussroüJia

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 03 juillet 2023

PRESENTS
Mme AUBERT Brigitte, ^JJourgmestre-Presidente ;

Mme CLOETAnn, Mme VANELSTRAETE Marie-FJ^êCmme VALCKE Kathy, M. HARDUIN Laurent, M. 
MISPELAERE Didier, M BRACAVAL Philippe^M^VACC^RI David Echevins ;

M SEGARD Benoit, '^\ ^Président du C.P.A S. ;
M FRANCEUS Michel, M VW3£6^UD0^MmDEL,PpRTE Marianne, M CASTEL Marc, Mme 
VANDORPE Mathilde, M. FAffitVAdjÜE GurtÈAUf^MfVARRASSE Simon, M. VAN GYSEL 
Pascal, M. MOULI^Jga^FfUNçois, Mm^AiUllOUCH Fatima, M. FAÇON Gautier, Mme LOOF 
Véronique, M. RA^PovWf^sMME DhwINTER Caroline, Mme HOSSEYGaelle, Mme 
ROGGHE A^^Sg^E^Mflg NtjtÇJgÿS Rebecca, M. GISTELINCK Jean-Charles, M. MICHEL 
Jonathan;lÊTM. LEROY Alain, M. LOOSVELT Pascal, M. HACHMI Kamel, 
Mme HINN%^I®Ma^irie, M. TERRYN Sylvain, M. ROUSMANS Roger, M. AMELOOT 
Alexandre, WpEBRAUWERE Guillaume, Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE^Iathalie, Directrice generale.

OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation 
routière concernant les places de parking au niveau du parking bas du Centre 
Administratif Mouscronnois, sis rue Courtrai, 63 - Réservation d'un 
emplacement pour recharge via une borne électrigue - Voiries communales.

Wallonie 
picarde

..A

acteur d« 
l'euro métropole
Idle kortnjk tournai

Le Conseil Communal,

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ;

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ;

Vu ('Arrêté Ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu la Circulaire Ministérielle relative aux règlements complémentaires et au 
placement de la signalisation routière ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle sur 
les règlements complémentaires ;

Vu le Règlement Général de Police ;

Considérant qu'actuellement, une borne de recharge électrique est disponible sur le 
parking bas du centre administratif, équipée d'une sortie "charge lente" et une sortie 
"charge rapide".

Considérant le nombre croissant de véhicules électriques au sein du parc des 
véhicules communaux, et l'analyse en cours de la possibilité d'ajouter d'autres bornes 
électriques ;

Considérant l'avis favorable du Collège communal en sa séance du 05 juin 2023, 
quant à la réservation d'un emplacement supplémentaire pour la recharge des véhicules 
électriques au niveau du parking bas du centre administratif, sis rue de Courtrai ;



SUITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 03 JUILLET 2023

OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière concernant les 
places de parking au niveau du parking bas du Centre Administratif Mouscronnois, sis rue Courtrai, 63 - 
Réservation d'un emplacement pour recharge via une borne électrigue - Voiries communales.

A des voix ;

Décide :

Article 1 : De réserver une place de stationnement à destination de véhicules électriques, au niveau de la 
dernière place de stationnement à côté de l'escalier qui va du parking à la rue de Courtrai sis à 
7700 MOUSCRON.

Article 2 : Ces mesures seront matérialisées par l'apport et l'implantation d'une borne de recharge à 
destination de véhicules électriques.

Article 3 : Les mesures complémentaires contradictoires au présent règlement sont abrogées.

Article 4: Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la Région
Wallonne

PAR LE CONSEIL :

Par ordonnance : 
Le Directeur général, 

(sé) N. BLANCKE
La Présidente, 

(sé) B. AUBERT

La Directrice générale,
POUR EXTRAIT CONFORME :

La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT



Arrondissement de Mouscron
PrcMnce de Hcilnaut

Dossier traité par.
M. Olivier MORANTIN 
Service Voirie & Mobilité 
63 rue de Courtrai 
7700 MOUSCRON

Tel : 056/860.538

Wallonie 
picarde

X
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tille kortrijk tournai

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 03 juillet 2023

President du C P A SM. SEGARD Benoit,

Directrice generale

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Hele 
M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David

thy, M HARDUIN Laurent, M MISPELAERE Didier, 
Echevins ,

M FRANCEUS Michel, M 
FARVACQUE GUILLAUME, 
Fatima, M. FACO 
ROGGHE ANN 
Hassan, M LE 
ROUSMANS

ddy, Flàe L^iMXrianne, M. CASTEL Marc, Mme VANDORPE Mathilde, M 
E SlMOfÜ GYSEL PASCAL, M MOULIGNEAU FRANÇOIS, MME AHALLOUCH
gRONiqor, M'*RADIKOV Jorj, Mme DE WINTER Caroline, Mme HOSSEYGaelle, Mme 
’tteeffecA, M GISTELINCK Jean-Charles, M MICHEL Jonathan, M HARRAGA 

T Pascal, M HACHMI Kamel, Mme HINNEKENS Marjorie, M. TERRYN Sylvain, M 
Alexandre, M DEBRAUWERE Guillaume, Conseillers communaux ;

PRESENTS•
Mme AUBERT Brigitte, BOURGMESTRE-PRESIDENTE

Mme BLANCKE Na

N/Réf, : MOBILITE/2023/MHV/OM/MS

OBJET i Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation 
routière concernant la réservation d'emplacements de stationnement pour les 
personnes handicapées détentrices de la carte européenne de stationnement sur 
le territoire de la Ville de Mouscron,
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - 
deux places de parking au niveau du parking bas du Centre Administratif 
Mouscronnois, sis rue de Courtrai - Suppression.

Le Conseil Communal,

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal 
du 16 mars 1968 ;

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ;

Vu le règlement général du 1er décembre 1975 sur la police de la circulation 
routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 1977 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 complété par le texte de la circulaire 
ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 
placement de la signalisation routière ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle sur 
les règlements complémentaires ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1991 modifiant l'arrêté ministériel du 1er 
décembre 1975 désignant les personnes qui peuvent obtenir la carte spéciale autorisant à 
stationner sans limitation de durée ;

Vu la Circulaire ministérielle du 3 Avril 2001 relative aux réservations de 
stationnement pour les personnes handicapées ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;
Considérant que le parking bas du centre administratif compte six places de 

stationnement à destination des personnes handicapées ;

Considérant qu'au regard de leur fréquentation, deux places de stationnement pour 
les personnes handicapées situées sur le parking bas du centre administratif 
(précisément dans la deuxième ligne de stationnement à proximité de l'entrée du 
personnel) peuvent être supprimées ;



SUITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 03 JUILLET 2023

OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière concernant la
réservation d'emplacements de stationnement pour les personnes handicapées détentrices 
de la carte européenne de stationnement sur le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - deux 
places de parking au niveau du parking bas du Centre Administratif Mouscronnois, sis rue 
de Courtrai - Suppression,

Considérant que sur proposition du Collège communal en sa séance du 05 juin 2023, il y a heu de supprimer 
deux emplacements PMR se trouvant sur le parking bas du centre administratif ;

Considérant que le parking bas du centre administratif disposera encore de 4 emplacements de stationnement 
pour les personnes handicapées ;

Considérant que les mesures s'appliquent aux voiries communales ;

A des voix ;

Décide :

Article l : Deux places de stationnement (précisément celles situées dans la deuxième ligne de 
stationnement à proximité de l'entrée du personnel) réservées aux personnes handicapées 
détentrices de la carte européenne de stationnement sont supprimées sur le parking bas du 
centre administratif.

Article 2 : La mesure concernant ces places est matérialisée par l'enlèvement du signal E9a (« P »)
comportant le sigle bleu représentant une personne handicapée en chaise roulante ou 
complété par le panneau additionnel comportant ledit sigle et par l'enlèvement du sigle 
reproduit au sol en couleur blanche.

Article 3 : Les mesures complémentaires contradictoires au présent règlement sont abrogées.

Article 4 : Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la Région
Wallonne.

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 

(sé) N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B AUBERT

9.



Séance du 3 juillet 2023

Le Conseil Communal,
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Wallonie 
picarde

PROGRAMME 
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TRANSVERSAL
VIVRE MOUSCRON

OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation 
routière concernant la réservation d'emplacements de stationnement pour les 
personnes handicapées détentrices de la carte européenne de stationnement sur 
le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - 
rue Adhémar Vandeolassche numéro 63

ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et 
placement de la signalisation routière ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle 
les règlements complémentaires ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1991 modifiant l'arrêté ministériel du

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal 
du 16 mars 1968 ;

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ;

Vu le règlement général du 1er décembre 1975 sur la police de la circulation 
routière ,

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 1977 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 complété par le texte de la circulaire
au

1er 
décembre 1975 désignant les personnes qui peuvent obtenir la carte spéciale autorisant à 
stationner sans limitation de durée ;

Vu la Circulaire ministérielle du 3 Avril 2001 relative aux réservations de 
stationnement pour les personnes handicapées ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;

Considérant la proposition émise par la Cellule Sécurité Routière en sa séance du 
24 mai 2023 approuvée par le Collège Communal lors de sa séance du 05 juin 2023 ;

Considérant qu'il y a heu d'assurer la pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, et qu'il convient dès lors de rechercher les 
moyens pour faciliter leur libre circulation ;

Considérant que pour assurer cette pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, il y a lieu de créer 1 emplacement dans la 
rue Adhémar Vandeplassche face au numéro 63 ;

N/Réf.: MOBILITE/2023/MHV/OM

PRESENTS •
Mme AUBERT Brigitte, . Bourgmestre-Presidente;

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE MARiE-HEiate^ME VALCKE Kathy, M HARDUIN Laurent, M MISPELAERE Didier, 
M BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David 'A .A Echevins ;

\\ vAja V
M, S EGARD Benoit, v?. President du C P A S ;
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ROUSMANS R^ XM^I/DOT Alexandre, M DEBRAUWERE GUILLAUME, CONSEILLERS COMMUNAUX ,

Directrice generale
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SUITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 03 JUILLET 2023
OBJET 2 Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière concernant la

réservation d'emplacements de stationnement pour les personnes handicapées détentrices 
de la carte européenne de stationnement sur le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - rue 
Adhémar Vandeplassche, face au numéro 63.

Considérant que les mesures s'appliquent aux voiries communales ;

A des voix ;

Décide :

Article 1 : Le stationnement est réservé aux personnes handicapées détentrices de la carte européenne de 
stationnement sur les voiries communales dans la rue Adhémar Vandeplassche, face au numéro 
63.

Article 2 : La mesure est matérialisée par le signal E9a (« P ») comportant le sigle bleu représentant
une personne handicapée en chaise roulante ou complété par le panneau additionnel 
comportant ledit sigle. Ce sigle peut être reproduit au sol en couleur blanche. Cette 
signalisation sera complétée, le cas échéant, par une flèche indiquant le début de la 
réglementation et la distance sur laquelle elle est applicable.

Article 3 : Les mesures complémentaires contradictoires au présent règlement sont abrogées.

Article 4 : Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la Région
Wallonne

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 

(sé) N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL ■

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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Séance du 3 juillet 2023

President du C.P A S ,M SEGARD Benoit,

Directrice generale.

M HARDUIN Laurent, M MISPELAERE Didier, 
Echevins ;

M FRANCEUS Michel, M VYJ.GKÊ.RubbY, MmeNûEU’OÆIE I^arïanne, M. CASTEL Marc, Mme VANDORPE Mathilde, M 
FARVACQUE Guillaume, MejftÆtÂèsÈySiMON, tffl W^GYSEL Pascal, M. MOULIGNEAU François, Mme AHALLOUCH 
Fatima, M. FAÇON Ga , %e LOpp VemçiiquejM RA'BikOV Jorj, Mme DE WINTER Caroline, Mme HOSSEY Gaelle, Mme 
ROGGHE Anne-S( |e RMSeg^M GISTELINCK Jean-Charles, M. MICHEL Jonathan, M HARRAGA
Hassan, M. LERO f LQOSVÉLTP^scal, M. HACHMI Kamel, Mme HINNEKENS Marjorie, M TERRYN Sylvain, M 

ROUSMANS Roger, 1^» AM^LOOTAlexandre, M. DEBRAUWERE Guillaume, Conseillers communaux ;

Mme BLANCKE Natha

PRESENTS :
Mme AUBERT Brigitte,

Mme CLOETAnn, Mme VANELSTRAETE MARlE-HELENEnMtffVÂLCKE Ka*
M BRACAVAL Philippe, M VACCARI David \\

A ’ " "

BOURGMESTRE-PRESIDENTE ;

N/Réf.: MOBILITE/2Q23/MHV/OM

OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation 
routière concernant la réservation d'emplacements de stationnement pour les 
personnes handicapées détentrices de la carte européenne de stationnement sur 
le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - 
rue du Pont Vert numéro 2, dans la bande de stationnement de l'autre côté de la 
voirie.

Le Conseil Communal,

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal 
du 16 mars 1968 ;

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ;

Vu le règlement général du 1er décembre 1975 sur la police de la circulation 
routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 1977 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 complété par le texte de la circulaire 
ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 
placement de la signalisation routière ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle sur 
les règlements complémentaires ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1991 modifiant l'arrêté ministériel du 1er 
décembre 1975 désignant les personnes qui peuvent obtenir la carte spéciale autorisant à 
stationner sans limitation de durée ;

Vu la Circulaire ministérielle du 3 Avril 2001 relative aux réservations de 
stationnement pour les personnes handicapées ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;
Considérant la proposition émise par la Cellule Sécurité Routière en sa séance du 

24 mai 2023 approuvée par le Collège Communal lors de sa séance du 05 juin 2023 ;

Considérant qu'il y a heu d'assurer la pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, et qu'il convient dès lors de rechercher les 
moyens pour faciliter leur libre circulation ;

Considérant que pour assurer cette pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, il y a lieu de créer 1 emplacement dans la 
rue du Pont Vert numéro 2, dans la bande de stationnement de l'autre côté de la voirie ; .

http://www.mouscron.be


SUITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 03 JUILLET 2023

OBJET i Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière concernant la
réservation d'emplacements de stationnement pour les personnes handicapées détentrices 
de la carte européenne de stationnement sur le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - rue du 
Pont Vert numéro 2, dans la bande de stationnement de l'autre côté de la voirie.

Considérant que les mesures s'appliquent aux voiries communales ;

A des voix ;

Décide :

Articled : Le stationnement est réservé aux personnes handicapées détentrices de la carte européenne de 
stationnement sur les voiries communales dans la rue du Pont Vert numéro 2, dans la bande de 
stationnement de l'autre côté de la voirie.

Article 2 : La mesure est matérialisée par le signal E9a (« P ») comportant le sigle bleu représentant
une personne handicapée en chaise roulante ou complété par le panneau additionnel 
comportant ledit sigle. Ce sigle peut être reproduit au sol en couleur blanche. Cette 
signalisation sera complétée, le cas échéant, par une flèche indiquant le début de la 
réglementation et la distance sur laquelle elle est applicable.

Article 3 : Les mesures complémentaires contradictoires au présent règlement sont abrogées.

Article 4 : Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la Région
Wallonne.

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 

(sé) N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

La Directrice générale.
POUR EXTRAIT CONFORME :

La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David Echevins ;

President du C P A.S ;SEGARD Benoit,

M.,

Directrice generale

ARJANHr, M CASTEL MARC, Mme VANDORPE MATHILDE, M 
:|Fpascal, M. MOULIGNEAU François, Mme AHALLOUCH 
Jorj, Mme DE WINTER Caroline, Mme HOSSEY Gaelle, Mme 

RE'BfcçA^My GISTELINCK Jean-Charles, M MICHEL Jonathan, M HARRAGA 
■EtT'PASCAL,-M HACHMI Kamel, Mme HINNEKENS Marjorie, M. TERRYN Sylvain, M 
;XANDite?M DEBRAUWERE Guillaume, Conseillers communaux ,

PRESENTS
Mme AUBERT Brigitte, , Bourgmestre-Presidente,
Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, MME^VAfcèfôÉ Kathy^M. HARDUIN Laurent, M MISPELAERE Didier, 

M

M

M FRANCEUS Michel, M VYNCKE Rudd^/mme DELPORTI 
FARVACQUE GUILLAUME, M VARf*S~'!r' *5'—' " 
Fatima, M FAÇON Gautier^ Mrfef' 
ROGGHE ANNE-SOPHlg^$ME\NU 
Hassan, M LEROY Âp^N, 
ROUSMANS Roger, m' '

Mme BLANCKE Nathalie,

N/Réf.: MOBILITE/2023/MHV/OM

"OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation 
routière concernant la réservation d'emplacements de stationnement pour les 
personnes handicapées détentrices de la carte européenne de stationnement sur 
le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - 
rue du Beau Site numéro 1

Le Conseil Communal,

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal 
du 16 mars 1968 ;

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ;

Vu le règlement général du 1er décembre 1975 sur la police de la circulation 
routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 1977 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 complété par le texte de la circulaire 
ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 
placement de la signalisation routière ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle sur 
les règlements complémentaires ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1991 modifiant l'arrêté ministériel du 1er 
décembre 1975 désignant les personnes qui peuvent obtenir la carte spéciale autorisant à 
stationner sans limitation de durée ;

Vu la Circulaire ministérielle du 3 Avril 2001 relative aux réservations de 
stationnement pour les personnes handicapées ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;
Considérant la proposition émise par la Cellule Sécurité Routière en sa séance du 

24 mai 2023 approuvée par le Collège Communal lors de sa séance du 05 juin 2023 ;

Considérant qu'il y a heu d'assurer la pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, et qu'il convient dès lors de rechercher les 
moyens pour faciliter leur libre circulation ;

Considérant que pour assurer cette pleine et entière participation des personnes 
handicapées à la vie sociale et économique, il y a heu de créer 1 emplacement dans la 
rue du Beau site, 1 en face du bloc d'appartements ;

velogimouscron.be


SUITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 03 JUILLET 2023
OBJET ; Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière concernant la

réservation d'emplacements de stationnement pour les personnes handicapées détentrices 
de la carte européenne de stationnement sur le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - rue du 
Beau Site, 1 en face du bloc d'appartements.

Considérant que les mesures s'appliquent aux voiries communales ;

A des voix ;

Décide :

Article 1 : Le stationnement est réservé aux personnes handicapées détentrices de la carte européenne de 
stationnement sur les voiries communales dans la rue du Beau Site, 1 face au bloc 
d'appartements.

Article 2 : La mesure est matérialisée par le signal E9a (« P ») comportant le sigle bleu représentant
une personne handicapée en chaise roulante ou complété par le panneau additionnel 
comportant ledit sigle. Ce sigle peut être reproduit au sol en couleur blanche. Cette 
signalisation sera complétée, le cas échéant, par une flèche indiquant le début de la 
réglementation et la distance sur laquelle elle est applicable.

Article 3 : Les mesures complémentaires contradictoires au présent règlement sont abrogées.

Article 4 • Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la Région
Wallonne.

Par ordonnance .
La Directrice générale, 

(sé) N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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Séance du 03 juillet 2023

Tél : 056/860.538

Mme BLANCKE Nath;

Le Conseil Communal,

sur

de

du
Wallonie 
picarde

Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - 
rue de la Tête d'Orme, face au numéro 41 - suppression.

OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation 
routière concernant la réservation d'emplacements de stationnement pour les 
personnes handicapées détentrices de la carte européenne de stationnement sur 
le territoire de la Ville de Mouscron.

Dossier traité par.
M. Olivier MORANTIN 
Service Voirie 81 Mobilité 
63 rue de Courtrai 
7700 MOUSCRON

ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et 
placement de la signalisation routière ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle 
les règlements complémentaires ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1991 modifiant l'arrêté ministériel du

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

1er 
décembre 1975 désignant les personnes qui peuvent obtenir la carte spéciale autorisant à 
stationner sans limitation de durée ;

Vu la Circulaire ministérielle du 3 Avril 2001 relative aux réservations 
stationnement pour les personnes handicapées ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;

Considérant la proposition émise par la Cellule Sécurité Routière en sa séance 
24 mai 2023 approuvée par le Collège Communal lors de sa séance du 05 juin 2023 ;

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l'arrêté royal 
du 16 mars 1968 ;

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ;

Vu le règlement général du 1er décembre 1975 sur la police de la circulation 
routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 1977 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 complété par le texte de la circulaire 
au

N/Réf, : MOBILITE/2023/MHV/OM

PRESENTS■
Mme AUBERT Brigitte, Bourgmestre-Presidente,
Mme CLOETAnn, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme VAI.CKE'|1îÀ\hy, M. HARDUIN Laurent, M. MISPELAERE Didier, 
M. BRACAVAL Philippe. M VACCARI David . ' \\ Echevins ;
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Directrice generale
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SUITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 03 JUILLET 2023
OBJET i Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière concernant la

réservation d'emplacements de stationnement pour les personnes handicapées détentrices 
de la carte européenne de stationnement sur le territoire de la Ville de Mouscron,
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - rue de la 
Tête d'Orme, face au numéro 41 - suppression.

Considérant que les mesures s'appliquent aux voiries communales ;

A des voix ;

Décide :

Article 1 : Le stationnement réservé aux personnes handicapées détentrices de la carte européenne de 
stationnement sur les voiries communales dans la rue de la Tête d'Orme, face au numéro 41 est 
supprimé.

Article 2 : La mesure est matérialisée par l'enlèvement du signal E9a (« P ») comportant le sigle bleu
représentant une personne handicapée en chaise roulante ou complété par le panneau 
additionnel comportant ledit sigle et par l'enlèvement du sigle reproduit au sol en couleur 
blanche.

Article 3 : Les mesures complémentaires contradictoires au présent règlement sont abrogées.

Article 4 : Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la Région
Wallonne.

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 

(sé) N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

La Directrice générale,
POUR EXTRAIT CONFORME :

La Bourgmestre,

N.BLANCKE B. AUBERT
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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 03 juillet 2023

iurgmestre-Presidente ,

M. SEGARD Benoit,

Directrice generale.Mme BLANCKE Nathalie,

Hassan, M LEROY Alain, 
ROUSMANS Roger, M. AM

Mme CLOET Ann, Mme VANELSTRAETE Marie-Helene, Mme MiMe Kathy, 
M. BRACAVAL Philippe, M. VACCARI David  \'x

IARDUIN Laurent, M MISPELAERE Didier, 
Echevins ,

PRESENTS :
Mme AUBERT Brigitte,

President du C P A S ,
VYNCKtfRtÎDD^NfriE DELPt^TBM^ANKèfM*"CASTEL Marc, Mme VANDORPE Mathilde, M 

-VA~— "Wiot^M VAlfG^SÉC Pascal, M MOULIGNEAU François, Mme AHALLOUCH 

IKOV Jorj, Mme DE WINTER Caroline, Mme HOSSEY Gaelle, Mme 
r GISTELINCK JEAN-CHARLES, M MICHEL JONATHAN, M HARRAGA 

OSVELT Pascal, M HACHMI Kamel, Mme HINNEKENS Marjorie, M TERRYN Sylvain, M 
OT Alexmtore, M DEBRAUWERE Guillaume, Conseillers communaux ;

M. FRANCEUS Michel, M 
FARVACQUE GUILLAUME 
Fatima, M FAÇON Gauti 
ROGGHE Anne-Sophie,

N/Réf.: MOBILITE/2Q23/MHV/OM/MS

OBJET i Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation 
routière concernant la réservation d'emplacements de stationnement pour les 
personnes handicapées détentrices de la carte européenne de stationnement sur 
le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - 
rue Adhémar Vandeplassche, face au numéro 71 - suppression.

Le Conseil Communal,

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par ('arrêté royal 
du 16 mars 1968 ;

Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ;

Vu le règlement général du 1er décembre 1975 sur la police de la circulation 
routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 1977 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 complété par le texte de la circulaire 
ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au 
placement de la signalisation routière ;

Vu le Décret du Gouvernement wallon du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle sur 
les règlements complémentaires ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1991 modifiant l'arrêté ministériel du 1er 
décembre 1975 désignant les personnes qui peuvent obtenir la carte spéciale autorisant à 
stationner sans limitation de durée ;

Vu la Circulaire ministérielle du 3 Avril 2001 relative aux réservations de 
stationnement pour les personnes handicapées ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;

Considérant la proposition émise par la Cellule Sécurité Routière en sa séance du 
24 mai 2023 approuvée par le Collège Communal lors de sa séance du 05 juin 2023 ;



SUITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 03 JUILLET 2023
OBJET : Règlement complémentaire communal sur la police de la circulation routière concernant la

réservation d'emplacements de stationnement pour les personnes handicapées détentrices 
de la carte européenne de stationnement sur le territoire de la Ville de Mouscron.
Emplacements réservés sur le territoire de Mouscron - VOIRIES COMMUNALES - rue 
Adhémar Vandeplassche, face au numéro 71- suppression.

Considérant que les mesures s'appliquent aux voiries communales ;

A des voix ;

Décide :

Article 1 : Le stationnement réservé aux personnes handicapées détentrices de la carte européenne de 
stationnement sur les voiries communales dans la rue Adhémar Vandeplassche face au numéro 
71 est supprimé.

Article 2 : La mesure est matérialisée par l'enlèvement du signal E9a (« P ») comportant le sigle bleu
représentant une personne handicapée en chaise roulante ou complété par le panneau 
additionnel comportant ledit sigle et par l'enlèvement du sigle reproduit au sol en couleur 
blanche.

Article 3 : Les mesures complémentaires contradictoires au présent règlement sont abrogées.

Article 4 . Le présent règlement est soumis à l'approbation du Ministre compétent de la Région
Wallonne.

Par ordonnance : 
La Directrice générale, 

(sé) N. BLANCKE

PAR LE CONSEIL :

La Présidente, 
(sé) B. AUBERT

POUR EXTRAIT CONFORME :
La Directrice générale, La Bourgmestre,

N. BLANCKE B. AUBERT
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